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AVANT-PROPOS 

A plusieurs reprises, dans ce document, le lecteur pour1·a 

constater' que le genJ'e féminin sera utilisé de préférence au 

genre masculin en ce qui concerne l'appellation du personnel 

enseignant oeuvrant dans les classes maternelles. 

Dans l a C omm i s s ion Sc o 1 ai re Ab i 1. i bi , 1 a prés en e e des 

femmes, à ce niveau, est exclusive et c'est la raison pour 

laquelle nous avons pr·ivilég· ié la forme grammaticale féminine. 

Dans notre espr'it, les hommes ne sont pas exclus de ces 

emplois. Ils ne sont tout simplement pas présents. 

De f a ç on p l us g· é n é l' a l e , 1 es deux g· en r e s , mas cu l i n e t 

féminin, seront employés indifféremment puisque, pour nous, 

le premier inclut le second et vice versa. 
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Cette recherche-action a pour but de démontrer la 

pertinence de la mise en place d'un modèle de dépistage des 

dysfonctionnements psychomoteurs chez les enfants de classe 

maternelle. 

Après une brève enqu~te auprès des enseignantes de ces 

classes, il nous est apparu que la création d'un outil, 

constitué par une grille et un cahier des items, pouvait 

faciliter, chez celles-ci, la possibilité de référer aux 

services de psychomotricité et, ainsi, contribuer à la 

diminution de références tardives, tout en augmentant la 

quantité de références précoces. 

Un tel instrument fut alors construit à partir de divers 

tests, examens et bilans déjà existants et donc validés et 

étalonnés. Il fut pensé pour être simple d'utilisation et 

d'interprétation 

particulier. 

et 

Les résultats 

ne nécessitant 

obtenus, 

pas de matériel 

une phase de 

préexpérimentation, ont démontré que son utilisation était 

simple et efficace et qu'il permettait facilement la référence 

de cas "soupçonnables" aux services plus spécialisés où le 

dépistage pouvait alors ~tre effectué. 



La phase expérimentale auprès 

maternelle a confirmé alors ce constat. 

d'enfants de 

xvii 

classe 

Les références ont, 

dès lors, augmenté en quantité et en qualité. 
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Certains par·ticipants au Symposium canadien sur la 

stratégie de prévention dans le domaine de la santé mentale 

chez les enfants, Toronto (1981), se sont inquiétés de ce que 

l'intervention précoce et la prévention secondaire soient 

négligées dans la foulée de l'eng·ouement actuel pour la 

prévention primaire mais, qui dit intervention précoce, 

demande nécessairement un dépistage précoce qui se ferait dès 

l'apparition des difficultés, 

cristallisent. 

avant que celles-ci ne se 

La précocité d'intervention est aussi souhaitable pour les 

problèmes psychomoteurs, comme le souligne Duché (19G7), qui 

y voit un moyen d'éviter à 1 'enfant des échecs répétitifs qui 

l'amèneraient de l'inadaptation scolaire à l'inadaptation 

sociale. 

Rigal, Paoletti et Portmann (1974), de leur côté, 

souhaitent même, dans un but à la fois de prévention primaire 

et de dépistage précoce, 1 'instauration de programmes de 

développement perceptivo-moteur qui aideraient l'enfant à une 

entrée sans problème dans le domaine des apprentissages 

scolaires. 

Cependant, dans le cas d'une quelconque inadaptation, 
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l'évolution des sujets et les résultats de l'intervention 

dépendraient en partie, selon Picq et Vayer (1972), de la 

précocité de l'action rééducative. 

Chez Rideau (1981), ce lien ne fait pas de doute. 

Puisqu'à son avis, la rééducation psychomotrice est d'autant 

plus longue lorsqu'elle est entreprise tardivement. 

Mais, déterminer au niveau des acquis psychomoteurs, quand 

le besoin d'une intervention rééducative se fait sentir, 

demande de replacer' ces acquis dans le contexte d'un 

développement psychomoteur "nor·mal". 

Pour Harvey (1984), Picq et Vayer (1972) et Stambak 

(1963), chaque étape et chaque stade du développement 

psychomoteur découleraient du précédent et il est nécessaire 

que chaque acquisition soit: réellement acquise pour que 

l'enfant puisse passer à la suivante. 

C'est aussi le point de vue de Harvey (1984) qui affir·me 

qu'au niveau du développement, il y a une "épigénéïté" de la 

maturation, ce qui implique que certaines acquisitions ne 

peuvent se faire avant que telles autres ne soient installées. 
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De son c ô t é , A j u r· i agu e r r a ( 1 9 7 0 ) , s ou 1 i g ne 1 ' i m po r t an c e 

de chaque acquisition pour l'ensemble du développement de 

l'enfant. Un retard d'acquisition du sens postur·al, par 

exemple, n'a pas vraiment, selon cet auteur, de signification 

en soi sauf s'il est replacé dans le cadre du développement 

global et que ses répercussions à ce niveau ont été évaluées. 

Cependant, pour· des auteurs tels que Rigal, Paoletti et 

Portmann (1972), l'efficience motr·ice paraît êtr·e l'indice le 

plus révélateur pour déceler le niveau de développement qu'a 

atteint un enfant. 

Cette affirmation est, par· contr·e, non seulement nuancée 

par Piaget et Inhelder· (19GG) qui pensent que" la maturation 

organique" n'explique pas tout dans le développement et ne 

représente qu'un facteur· parmi les autr·es mais aussi par· 

Thé berge (1982) qui écrit, dans son "Approche de 

Psychomotricité", qu': 

'' 1 l est é v ide 11 t q tl e ce r tai n s 
peuvent être considérés requis 
donné( .•. ). Toutefois, il 
ainsi pour tous les éléments 
l'enfant." 

acquis neurologiques 
pour un comportement 
ne saurait en être 
du dé v e 1 oppemen t de 

Théherge, (1982,p.3D). 

la 

Par ailleur·s, l'influence du développement psychomoteur· 

dans les apprentissages scolaires a, elle aussi, été sujette 
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à controverse. Certains auteurs, comme Bourdieu et Passeron 

(1964), Dolto (1971a, 1971b), Mannoni (1965, 1967), ne voient 

aucun lien de cause à effet entre les deux phénomènes. 

D'autres, comme Schneersohn (1960), attribuent, à l'école 

traditionnelle et à ses méthodes éducatives, un effet quasi 

générateur de l'instabilité psychomotrice. 

Terrisse (1974), quant à lui, met del 'avant la notion de 

complémentarité, de double effet, de feedback, on les troubles 

d'apprentissage et les troubles psychomoteurs seraient tour 

à tour cause ou effet ou les deux. 

Enfin, pour Guilmain (1948), Naville (1967, 1971), Stambak 

(1963) et Stambak et al.(1967), le dysfonctionnement 

psychomoteur serait le responsable des difficultés scolaires. 

Une dominance latérale non encore acquise, un trouble 

perceptuel ou un mauvais schéma corporel pourraient, selon ces 

différents auteurs, être à l'origine non seulement de 

difficultés dans l'apprentissage de l'écriture, mais aussi, 

d'après Durivage (1987), de sentiments de frustration, d'échec 

et autres perturbations. 

C'est dans la perspective de ces derniers auteurs que nous 

situerons notre approche. 
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En résumé, quelle que soit l'école de pensée, il est clair 

que la question des difficultés d'apprentissage est complexe 

et encore sujette à clarification. Ce qui ne peut que 

"souligner l'importance d'intensifier les efforts de recherche 

dans le cadre des études SUl' le dépistage ' Il precoce (Mc 

Convil1e, 1982). 

Cela semble d'autant plus nécessaire que, três souvent, 

d'après Rigal, Paoletti et Portmann (1974), la référence de 

ces enfants qui présentent des difficultés d'acquisition, 

qu'il s'agisse de la lecture ou des mathématiques à des 

spécialistes, ne se fait que lorsque les troubles sont déjà 

importants. 

Or, i l nous est apparu, en cours de pratique 

professionnelle, que cette problématique des références 

tardives, s'appliquait également aux dysfonctionnements 

psychomoteurs. 

En effet, exerçant la profession de psychomotricien depuis 

1982, auprês des Cliniques Externes de Psychiatrie d'Amos, de 

Malartic et de La Sarre et des commissions scolaires de ces 

municipalités, nous avons eu l'occasion de rencontrer entre 

1982 et 1985 des enfants qui présentaient des 
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dysfonctionnements de leu1· psychomoti·icité référés par le 

secteur scolaire. 

Ces enfants, alors âgés de dix à onze ans, présentaient 

des pathologies psychomotrices telles que troubles du schéma 

corporel, retards de maturation ou dysharmonies 

tonico-motrices dont les o1·igines n'étaient évidemment pas 

récentes et la symptomatologie manifeste non spontanée. En 

fait, après une enquête auprès des familles de ces enfants, 

ces problèmes semblaient déjà apparents dès l'âge de cinq à 

six ans. 

Des auteurs [Rideau (1981), Rigal, Paoletti et Portmann 

(1974) et Ajuriaguerra (1970),] indiquent d'ailleurs que ces 

troubles psychomoteurs sont effectivement décelables dès que 

la majeure partie du développement psychomoteur est terminée, 

soit vers l'ige de trois ans. Ces troubles se greffent donc 

sur une histoire antérieure de retard du développement 

psychomoteur. 

Néanmoins, sur les cent-dix- huit (118) élèves, du niveau 

de la maternelle à la septième année, qui avaient été référés 

en trois années de pratique professionnelle, seulement huit 

pour cent (8%) n'étaient âgés que de cinq et six ans. 
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Constatant l'âge avancé (10,11 ans) des enfants qui nous 

étaient référés (77%) pour des dysfonctionnements 

psychomoteurs, par le milieu scolaire, nous avons fait, de ces 

références tardives, le cadre de la planification de notre 

recherche et notre problématique. 

Précisons, dès à présent, que notre champ d'action 

s ' i n s c ,. i r a dans l e m i l i eu s co l a i ,. e e t s e s i t u e r a au n i v eau de s 

enfants âgés de cinq à six ans, puisque, dès six ans, les 

dysfonctionnements psychomoteurs sont déjà év.idents, si on 

sait les reconnaitre. 

En créant un modèle d'intervention permettant de dépister 

les dysfonctionnements psychomoteurs chez les enfants de 

classe maternelle, nous espérons, à moyen terme, une 

augmentation des références d'enfants de cinq ans aux services 

de psychomotricité et, parallèlement, une diminution des 

1· éférences d'enfants âgés de dix et onze ans chez qui, 

souvent, se sont ajoutées, aux troubles psychomoteurs, des 

difficultés d'apprentissage. 

C'est ainsi que nous présenterons, en premier lieu, un 

"contexte théorique" qui définira la notion de 

psychomotricité. Dans ce cadre, nous expliquerons, en plus 

de cette définition, la notion de développement de la 
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psychomotricité et de ses pathologies, c'est-à-di1·e, les 

dysfonctionnements psychomoteurs. 

Nous poursuiv1·ons notr·e présentation avec la notion de 

dépistage et, plus particulièrement, de dépistage précoce des 

dysfonctionnements psychomoteurs. 

recherche-action suivra. 

La méthodologie de notre 

Le Chapitre III se1·a consacré à la présentation de nos 

résultats. L'analyse de ces résultats sera contenue dans le 

Chapitre IV et le dernier chapitre sera consacré à 

l 'exp1·ession des conclusions et de certaines perspectives 

cons é cu t i v es à c e t t e r e eh e 1· eh e . 
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CHAPITRE 1 

LE CONTEXTE THEORIQUE 
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I.A. La notion de Psychomotri~ité 

I.A.1. Définition de la Psychomotricité 

Le terme de "Psychomotricité" n'est maintenant plus 

inconnu. Pour· tant, il nous apparaît encore es sentie 1 cl' en 

préciser les principales utilisations. 

Une am bi gu i t é pa,. t i cu l i ère car act é r i s e ce concept • Ce 

t e r me es t u t i 1 i s é , d ' un e pa t• t , pa r l es " c 1 i n i c i en s " e t , 

d'autre part, par les "spécialistes de l'éducation". Dans le 

p r e m i e r· cas , l ' i n t é r ê t es t po ,. t é s u r l a pa tho 1 o g· i e , dans l e 

second, il s'agit de sc consacrer à l'étude ou à la pratique 

de l'éducation psychomotr·ice, géné1·alement, chez l'individu 

sain. 

"Mens Sana in corpore Sano" [maxime de Juvénal (Satires, 

X, 35G)]; l'adage n'est pas d'hier puisqu'il est antérieur à 

Jésus-Christ. Pourtant, la confusion règne encore. Doit-on 

étendre le dualisme de l'âme et du corps, au comportement au 

sens néo-watsonnien ou limiter le concept de mouvement, au 

"mental" ou au conscient? 

L'origine de cette notion de psychomotricité se retrouve 

à la fois chez Piag·et et chez Wallon qui, chacun selon une 
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approche pr·opre, ont clairement démontré que le "moteur·" et 

le "psychisme" n'étaient pas étrangers l'un à l'autre mais, 

au contraire, étaient contemporains, synergiques; traduisant 

ainsi la manifestation de l'adaptation de l'individu avec son 

milieu environnant. 

Le préfixe "psycho", pr·ésenté devant le mot motricité, 

n'est pas simplement joint par· un tl' ait d'union. 

Psychomotricité est un mot entier qui reflète le fait qu'il 

s ' ag i t de l ' exp r· e s s i on de l ' un e de s p l us g r and e s f on c t i ons 

psycho-physiologiques spécifiques à 1 'être humain. Chez 

Piaget (195G), le rapport qui existe entre les deux pôles 

moteur et psychique est le résultat d'une équilibration 

cons t an t e en t r e l ' " as s i m i 1 a t i on " l o r s q tl e l ' i nd i v i d tl i n co r' po r· e 

les objets et les per·sonnes à son activité propre et 

l ' " ac co mo da t i on " q tl and c e l tl i - c i r· é a j us t e c e s s t r u c t u I' es , en 

fonction des transformations subies sous l'influence du milieu 

environnant. 

C'est ainsi que les premiers réflexes "archaYques" et les 

pr·emiers schèmes sensor·i-mote\ns, constituant l' intellig·ence 

dite sensori-motrice d\1 jeune enfant, deviennent, grâce à la 

fonction sémiotique, les "opér-ations", concrètes d'abor·d à 

réversibilité 

complète. 

limitée, puis formelles à réversibilité 
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"En d'autres termes, loin d'être extérieure à 
la genèse de l'intelligence humaine, la 
motricité, à divers paliers, constitue un des 
pôles des structures successives qui 
caractérisent, à chaque stade, les palier s 
d' équi li hre du compor'tement." 

Bouchard, (1975,p.9). 

Pour Piaget (1984), dans une vision essentiellement 

épistémologique, la psychomotricité n'est qu'un des 

aspects d'un processus d'équilibration réglant toute forme 

de vie et suscitant des structures d'ensemble dont 

certains éléments seuls sont réalisés, tandis que d'autres 

se réfèrent à des transformations possibles. 

Pour Wallon (194!>), la psychomotricité consiste en 

l'étoffe même du développement de l'enfant soumis et 

obéissant aux chang·ements, depuis la symbiose 

physiolog·ique de l'état foetal jusqu'à l'adaptation 

é t h i co-po 1 i t i que à l a commun au t é à l ' â g· e ad u 1 t e • 

L'unité psychomotrice, log· ique chez Piaget, est alors 

bio-sociologique chez Wallon. 

1 l existe ent r·e eux ce r· tains point s de vue 

discordants. Piaget se montre d'accord avec Wallon sur 

1' importance du sy s tème postural et des attitudes dans la 

genèse de sa repr'ésentation; mais, selon lui, cette 
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filiation ne vaut que pout· l'aspect figuratif de la 

pensée, alors quel 'aspect opératif prolonge la motricité 

comme telle. 

N'étant pas rigoureusement scientifiquement définie, 

la psychomott·icité devient, pout· chaque praticien, un 

concept théorique 

personnelle, 

imprécision. 

ce 

auquel 

qui ne 

i l donnera une "couleur" 

fait donc qu'augmenter son 



I.A.2. Le développement psychomoteur 

Ce sont les deux éléments 

comportement de l' or·g·anisme humain, 

fondamentaux 

mot r· ici té 

15 

du 

et 

psychisme, qui constituent le terme "psychomotricité". 

Très peu différenciés chez le nouveau-né, ces deux 

éléments vont évoluer, parallèlement au départ, puis, avec 

la myélinisation, vont se différencier et s'intégrer de 

façon de plus en plus spécifique et de plus en plus 

hiérar·ehisée. Toutefois, malgré cette différenciation, 

ces deux composantes vont rester solidair·es l'une de 

l'autre dans tout le développement ultérieur. 

Ajuriaguerra (lD70), distingue trois phases 

principales dans ee développement. 

La première phase comprend l'organisation de la 

charpente motrice, l'organisation tonique du tonus de 

fond, l'organisation proprioceptive et lu disparition des 

réactions primitives. 

La seconde phase est cel le de 1 'organisation du plan 

moteur, o~ il y a passage de l'intégration successive à 

1' intégration simultanée. C'est e e qu'il a appelé la 
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"mélodie kinétique", où les formes motrices se font, en 

se défaisant et en se refaisant. 

La troisième phase correspond à l'automatisation de 

l ' acq u i s et , donc , à l a r· é al i sa t i on des p r· a xi es . Ma i s i l 

ne faut pas, selon Ajuriaguerra (1970), réduire la 

psychomotricité à l'étude del 'homme moteur. Cela serait 

une erreur. 

"Cela nous conduir·ait à considérer la motricité 
comme une simple fonction 
valeur purement effectrice et 
mise en jeu de systèmes par' 
étrangère, qu'elle soit 
intérieure à l'individu, 

instrumentale de 
dépendant de la 

une force à eux 
extérieure ou 
et ainsi à 

dépersonnaliser complètement la fonction 
motrice." 

Ajuriaguerra, (1970, p. 240). 

Quoiqu'il en soit, le mouvement, le geste, ne peut 

être considéré que comme l'équivalent d'un acte de pensée. 

La distinction entre psychique et moteur· ne peut être 

acceptée qu'à titre didactique et il est clair que, dans 

notr·e organisation "in vivo", elle devient inopérante. 

Il est difficilement concevable de voir une motricité 

épurée de tout élément mental et, inversement, d'imaginer 

une pensée sans support corporel. 
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"Tout fait humain est indissolublement 
physiologique et psychologique." 

Vial, (1972, p. 122). 

Pour Kauders (1972), la sé1·ie des phénomènes moteurs 

et psychiques n'est ni limitée ni distinguée. Seule une 

unité de toutes les manifestations et événements est 

constante chez tous les malades. Les processus psychiques 

et moteurs peuvent mBme se remplacer. 

Selon Ajuriaguei'I'a (1970), un événement psychique qui 

ne serait pas arrivé à matur·ité pourrait être représenté 

par une manifestation mot1·ice avant que la conception 

complète et évidente de l'événement en cours ou sa 

formulation verbale puisse être évoquée. 

Ce qui est soulig·né, par ailleurs, par Wallon: 

"Situées enti'e l'automatisme des réactions et 
l'activité intellectuelle, les émotions sont, 
avec l'un et 1 'autre, dans un double rapport de 
filiation et d'opposition." 

Wallon, (l!l56, p. 68). 

La préoccupation primordiale de cet auteur a été de 

relever l'importance de la symbiose affective primitive 

dans tous les développements ultérieui's, fusion qui va 

s'exprimer par des phénomènes moteurs, dans un dialogue 
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précurseur du dialogue verbal futur et que Ajuriaguerra 

{1970), appellera "dialogue tonique" ou "dialogue 

tonico-émotionnel", par la suite. 

Motricité et mental ne sont donc pas des entités 

distinctes; mais, des domaines indissociables cohabitant 

chez le même individu et actif simultanément, 

synergiquement. Cette motricité ne peut donc pas exister 

isolément. Elle est et reste en perpétuelle relation avec 

l'affectivité, 

l'individu. 

l'intelligence et le milieu propre à 

Wallon et Piaget s'entendent pour reconnaitre que la 

pensée est une action intério1·isée. C'est l'activité 

sensori-motrice de l'enfant qui donnera naissance à 

l' image objective du monde qu'a l'adulte. Le 

développement intellectuel se fait donc par, à la fois, 

l'activité et l'expérience. 

Dans les tests de Brunet-Lézine (1965), ce sont des 

épreuves motrices qui sont utilisées pour mesurer 

l'intelligence de l'enfant. Cela démontre que, chez le 

jeune enfant motricité et intelligence sont intimement 

liés. Il serait alors tentant de conclure à une 
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correspondance absolue entre physique et mental. La 

pathologie nous éclaire à ce sujet. 

Une déficience, une débilité, dans un des deux 

domaines, ne veut pas dire nécessairement qu'il y a aussi 

débilité ou déficience dans l'autre. Tout le monde sait 

fort bien que l'infirme moteur cérébral, déficient moteur 

par· excellence, n'est nullement atteint au niveau 

intellectuel. Inversement, le trisomique 21 ou mongolien, 

est souvent très habile, notamment au niveau manuel. 

En pratique de la thérapie psychomotrice, il n'est 

pas r·are de rencontrer des enfants d'intelligence normale, 

voire même supérieure, qui présentent une symptomatologie 

de maladresse et de malhabiletê très évidente. Il existe 

une relation, de structure à structure, entre les schèmes 

d'action et les schèmes de pensée. 

C'est ce que Piaget a traduit par la notion 

d'isomorphisme. La gnosie, schéma mental d'ensemble des 

gestes à accomplir pour la r·éalisation d'un acte, se 

superpose à la praxie, schéma moteur des mêmes gestes, 

pour constituer le schéma global me ntal et moteur qu'est 

la practognosie. Ces deux plans, moteur et cognitif, 
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ser·aient donc indissociable s , semblables, supe1·posés et 

propres à chaque practognosie. 

La "connaissance" du geste à accomplir serait donc 

contemporaine de "l'expér·ienee" de l'action et 

indispensable à la réalisation de ce geste. Il existe 

d on c un e i n t e r r e l a 1: i on é v i d en t e en t n~ l ' a e t i on e l a i r e men t 

str·ucturée qui va favoriser· une r· eprésentation mentale 

p r é e i s e l a que l l e v a , à s on t ou r , i nf 1 u en c e l' de 1' a ç on 

favorable les struetures mentales qui lui correspondent, 

donc la pensée. 

C'est Wallon (1942), qui a le plu s insisté sur la 

correspondance qui existe entre l'acte et la pensée et 

qui, pour lui, est d'autant plus vraie que l'enfant est 

plus jeune. 

C'est 

digestion, 

donc 

la 

di r· e que, 

mémoire 

eomme 

ou 

la motricité, 

'intelligence, 

la 

la 

psychomotricité est une des grandes fonctions de l'être 

humain. 

En résumé, un dév e loppement p s ychomo t eu J' hannon i eux 

est l'ensemble des acquisitions qui se font et se défont 
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de façon synergique et simultanée dans toutes les sphères. 

L'enfant, en grandissant et en vieillissant développe 

sa fonction psychomotrice dans un tout et une globalité 

systémique qui touche à la fois le domaine physiologique, 

le domaine psychologique, l'émotionnel et le relationnel. 

Et, c'est dans ce tissu relationnel que les différentes 

acquisitions pourront se faire, sans que l'un ou l'autre 

de ces acquis ne puissent avoir une importance relative 

plus prépondérante par rapport à l'autre, mais où la 

primauté sera accordée à la globalité, selon le principe 

de l'har·monie qui unit et intel'l·elie les différentes 

phases du développement de l'enfant. 

C'est ainsi que, par r·apport à une population 

"normale", c'est-à-dire d'enfants sans handicap 

incapacitant moteur, on peut s'attendre, en g;énéral, à 

t i t r e d e po i n t s d e r e p è r e , s e l on l a p l u pa r· t des au t eu r· s 

consultés, à l'acquisition du redressement dor·sal vers 

l'âg·e de vingt semaines. 

Par ailleurs, on s'attend à ce que l'enfant puisse, 

vers l'âge de trente-deux semaines, s'asseoir· sans l'aide 

de ses mains. 
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Vers un an, lorsqu'on lui tient la main, il devrait 

être en mesure de marcher et, à quinze mois, monterait les 

escaliers en rampant alors que la possibilité de descendre 

ces mêmes escaliers seul, en posant les deux pieds sur 

chaque marche, devrait apparaitre vers deux ans. 

Il pourra les descendre, en mettant un seul pied par 

marche, vers quatre ans, époque où i l pourra aussi 

sautiller sur un pied. C'est à cinq ans qu'il pourra 

1 ace t' s es ch au s sur es et q u ' i l se r a en mes ur· e de r é pond r e 

aux ordres triples. 

Alors que, c'est vers cinq ans qu'il r·eproduit le 

triangle, c'est vers six ans que la r·eproduction du 

losange lui sera accessible. 

Cependant, i l faut garder· en mémoi J'e que ce 

développement global et harmonieux del 'enfant se fait par 

poussées locales, selon Co s te (1985), de manière non 

unitaire; mais, segmentaire et diversifiée. 

Donc, qu'entendons-nous par dysfonctionnement 

psychomoteur· ? 
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S'agit-il des retards du développement psychomoteur 

ou de pathologies psycltomotrices graves (astéréognosies, 

autotopoagnosies, apraxies, inhibitions ou instabilités 

psychomotrices, dysharmonies tonico-motrices, 

spatio-temporels, dyscoordinations, etc •.• ) ? 

troubles 



24 

I.A.3. Les dysfonctionnements psychomoteurs 

Il existe plusieurs définitions des t •·ou hl es 

psychomoteurs dont celle de Bucher (1972) qui les dêcrit 

comme étant les symptômes d'un dysfonctionnement 

d'ensemble, dans lequel diverses influences se côtoient 

et interfèrent • Elle précise alors qu'il est difficile 

de fair· e la part de ce qui relève d'un processus 

psycho-affectif et d'une altération fonctionnelle hors de 

toute origine dêficitaire. 

Pour Corraze (1981), la patholog· ie psychomotrice est 

êvoquée, non pas par les "hard signs", mais davantage par 

les "soft signs" qui, de plus, sont étroitement dépendants 

de l'environnement et souvent associés à des troubles 

affectifs. 

Outre les mouvements choréiques ou athétosiques, 

Touwen (U:l79), tout en soulig·nant le rapport étroit qui 

existe entre les "t r·oub les psychomoteurs" et le 

dysfonctionnement cérébral a minima, leur ajoute les 

syncinésies, les différentes incoordinations motrices et 

les anomalies sensorielles. 
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Rut t e r , Gr ah am e t Yu l e ( 1 9 7 0 ) , H e r t z i g e t 8 i r· ch 

(1968) et Monroe (1977) associent les troubles 

psychomoteurs aux troubles psychiatriques. 

Albaret et Pour re (1987), en plus des 

caractéristiques précédentes, reconnaissent aux troubles 

psychomoteurs celle plus particuliêre de l'étiologie qui, 

en plus d'être pluridimensionnelle, réunit des facteurs 

aussi disparates que 1 'hérédité, les facteurs biologiques 

et psycho-sociaux. 

Mais, c'est la définition clinique d'Ajuriaguerra 

(1970) que nous retiendrons pour notre recherche. 

Les conséquences des lésions neurologiques en foyer 

seront exclues de notre notion de dysfonctionnement 

psychomoteur, comme l'auteur les a ôtées de sa définition 

des "désor·dr·es psychomoteurs". Plus ou moins voulus, plus 

ou moins subis, plus ou moins motivés et plus ou moins 

automatiques, les dysfonctionnements psychomoteurs sont 

reliés aux affects et unis au "soma", par leur fluence à 

travers la voie finale commune. Avec l'absence de 

dérèglement d'un système défini qui les caractérisent, on 

s'aperçoit de leur persistance et de leur labilité dans 

leur forme. 



"Variables dans leurs expressions, ils restent, 
chez un même individu, intimement liés aux 
afférences et aux situations." 

Ajuriaguerra, (1970, p.268) 
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Souvent, leur expression est caricaturale et les 

caractères primitifs (quoique modifiés par l'évolution 

ultérieure) qu'ils conservent, les rapprochent des phases 

primitives de contact ou de répulsion, de passivité ou 

d'agression. Perdant même parfois la forme du mouvement 

primaire, ces dysfonctionnements psychomoteurs ne gardent 

de ce mouvement que la valeur d'un symbole. 

On rencontrera, dans le cadre de ces désordres 

psychomoteurs, certaines formes de débilité motrice, 

telles que les a précisées, en 1907, Dupré (1909), les 

instabilités psychomotrices, les inhibitions 

psychomotrices, certaines maladresses d'origine 

émotionnelle ou conséquences de désordres de la 

latéralisation, les dyspraxies d'évolution, certaines 

dysgraphies, certains tics et stéréotypies motrices, le 

bégaiement, etc. 

Tous ces désordres, qu'il conviendrait, avant qu'ils 

ne se cristallisent, de dépister le plus tôt possible. 
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Le dépistage précoce permettra alors une intervention 

rééducative plus précoce elle aussi. 
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I.B. Le dépistage précoce des dysfonctionnements 

psychomoteurs 

I.B.1. La relation "psycho" et "motricité" 

L'éducation psychomotrice semble rester "l'éter·nel 

par'en t pauvr·e de la pédag-og· ie moderne" (Rideau, 1981), 

reproduisant en cela la prédominance historique dans la 

pensée occidentale du cartésianisme, [ Il .J C> " pense, donc je 

suis"], sur les conceptions des anciens grecs qui ne 

dissociaient pas le corporel du mental. 

Dien que cette dichotomie tende présentement de plus 

en plus à s'estomper (médecine psycho-somatique, approches 

alternatives à la médecine traditionnelle etc .•. ), elle 

reste encore très visible dans la définition des objectifs 

éducatifs. 

Or, pour Rideau (1975), 

"Même les petites difficultés psychomotrices 
ont leur impor'tance." 

Rideau, (1975, p.110). 

En effet, il peut y avoir juxtaposition, dans le 

développement psychomoteur, de différents retards à chaque 
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étape successive. 

Si bien que, comme l'observent Lévi et Pari si (1981), 

" Chez l'enfant présentant un retard 
psychomoteur, se manifestent( ... ), entre trois 
et six ans, une maladresse et une gaucheté dans 
les skills â peine plus complexes, et une sorte 
de "stupidité" dans l'utilisation du mouvement 
en tant qu'instrument de pensée ou de 
r·assemhlement d'information." 

Lévi, Par·isi, (1981, p.l35) 

De plus, sur le plan sémiologique, cet enfant est, 

selon eux, incapable d'utiliser de façon adaptative et 

intelligente même, les modèles qu'il semblait avoir acquis 

â la perfection, lor·sque ces modèles sont stimulés de 

façon inhabituelle, d'où la nécessité d'un dépistage 

précoce aussi hien que d'un traitement actif. 

Cependant, en ce qui concerne les enfants d'âge 

préscolaire, le dépistage par les parents, selon Versele 

(1972), est presque nul sauf en cas de pathologie grave. 

De même, les visi les chez le médecin traitant ou 

occasionnellement â l'hôpital ne sont pas plus efficaces 

dans le dépistage des troubles du développement 

psychomoteur·. Au niveau de la prévention: 

"le problème en 
d'information". 

est un de for·mat ion et 

Versele, (1972, p.l75). 
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I.B.2. Le programme de dépistage précoce 

Dé j à , au Québec , certains pro g· ra mmes pré vent i f s de 

stimulation ou de dépistage précoce ont été élaborés par 

certains départements de santé communautaire et mis en 

application par les différents C.L.S.C., bien que ces 

démarches s'inscrivent encore trop souvent dans le cadre 

d'interventions ponctuelles. 

Rae Grant (1979), constate néanmoins les résultats 

encourageants des programmes d'éducation à l'intention des 

jeunes enfants et observe que, plus l'intervention est 

précoce et intense, plus les bienfaits sont importants, 

surtout lorsque les programmes de suivi se poursuivent 

pendant l'année scolaire. 

Bronfenhrenner (1975), de façon analogue, réalise le 

même constat. Certains conseils scolaires de l'Ontario 

ont parallèlement l'intention de poursuivre le "Windsor 

Ear·ly Identification Pr·oject", par la mise en place de 

méthodes de dépistage précoce. 

Hill (1978), a mentionné à Toronto, lors de la 

"Conference on Students with Lear·ning Disabilities", 
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comment les points faibles, des enfants de la maternelle 

avancée, pouvaient être détectés. 

D'un autre côté, néanmoins, les résultats des 

r e cher che s sur l ' é v al ua t i on de ce r tains programmes de 

stimulation précoce, sur une population d'enfants 

scolarisés [ Fowler (1969), Ayres (1972)], ont permis de 

souligner la nécessité d'une intervention spécifique se 

donnant des objectifs précis et quantifiables afin d'avoir 

les meilleures chances d'être efficace. 

Malg'I'é ces nouveaux développements, l'école reste 

donc encore le milieu de choix pour un dépistage 

systématique des dysfonctionnements psychomoteurs. 

Mais, alors que des auteurs, comme Rideau (1981) et 

Duché (1979), insistent sur l'importance d'un dépistage 

précoce, dans la mesur·e où les troubles psychomoteurs 

peuvent interférer dans les futures acquisi tians scolaires 

[Rigal, Paoletti, Portmann (1974)], nous pouvons constater 

que, dans les faits, la réalité est toute autre. En 

effet, que ce soit sur· le plan des problèmes purement 

scolaires ou des problèmes psychomoteurs, la majorité des 

références résultent plus souvent d'une détérioration du 

problème plutôt que de son dépistage précoce. 
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"Il est certain que les diverses 
responsabilités du titulaire de classe ne lui 
permettent pas de disposer du temps nécessaire 
pour faire passer toute une batterie de tests 
à tous les enfants." 

Rigal, Paoletti, Portmann, (1974, p. 313). 
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1.8.3. Les tests 

Or, les tests offerts sont en général as s ez longs à 

passer (Hat'vey, Guide Portag·e, Dt'Unet-Lézine, Ozeretski, 

etc .•• ). De plus, ils demandent du matériel spécialisé 

et de bonnes connaissances théot·iques el empiriques 

cliniques pour tirer parti des résultats. 

En fait, pour Mc Adam (1971), les tests psychomoteurs 

sont présentement [Hincipalement des outils cliniques qui 

permettent surtout, là aussi, le dépistage des cas 

extrêmes. 

De plus, la concordance entre les méthodes 

d'évaluation des problèmes psychomoteur·s n'est pas 

toujour·s évidente [Keog' lt et al. (1979)]. 

Mc Intyre et ses collaborateurs (1980), ont même 

précisé, après une analyse sérieuse des méthodes 

d'évaluation disponibles qu'il n'existe: 

"aucun instrument de mesure objectif et valable 
qui puisse être utilisé isolément à cette fin." 

Me Intyre et al. (1980), 
dans Mc Conville (1982,p. 7). 
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Cela peut se comprendre, étant donné la définition 

même de la psychomotr·icité el. la part subjective, la 

sphère affective, qui s'y rattachent. 

"Dans tous les cas d'inadaptation que celle-ci 
soit scolaire ou générale les problèmes moteurs 
et psychomoteurs sont toujours étroitement liés 
aux problèmes affectifs et psychologiques." 

Picq et Vayer, (1972, p. 276). 

En conclusion, si l'intérêt d'un dépistage précoce 

des troubles psychomoteurs n'est pas vraiment contestable, 

les méthodes utilisées et leur· efficacité sont plus 

sujettes à controverse. 

C'est dans ce contexte que s'est inscrite notre 

action et que nous définissons comme suit: 

"Concevoir un outil qui répondrait, à la fois aux 

critères de rapidité, de simplicité et de passation exigés 

par les contingences inhérentes à la tâche d'enseignant, 

mais aussi à la nécessité d'une capacité discriminative 

minimum suffisante pour initier la référence à un 

professionnel plus spécialisé, en l'occurence un 

psychomotricien". 
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Ce dernier assumerait alors, en fait, la tâche 

d'évaluer la réalité d'un éventuel dysfonctionnement 

(élimination des différents par·asites, par exemple: 

nervosité, problèmes d'apprentissage, subjectivité de 

l'enseignant, r'éactions de prestance, etc •. ), son ampleur, 

ses causes et, si besoin est, élaborerait un plan 

d'intervention. 

clinicien. 

Bref, il s'agit là d'un travail de 

Dans cette optique, notre outil de dépistag·e, 

[-dépistage à un deuxième niveau-], n'aut'a pas, de ce 

fait, valeur de test, ni de diagnostic, mais sera plutôt 

une épreuve de "présélection" à un examen psychomoteur· 

plus approfondi, effectué par un professionnel. Il aurait 

comme avantage d'augmenter le nombre de références et de 

les rajeunir par le dépistage précoce. 

Mais aussi, i 1 permettrait d'éviter· une 

g é n é r a l i s a t i on d es examens psycho mo t eu r s e t , sur t ou t , 

permettrait une certaine implication du corps enseignant 

dans la recherche de ces problèmes. 

Enfin, en dernier lieu, notr·e outil pourrait 

favoriser le contact ultérieur "information et formation" 

entre professionnel et enseignant. 
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Dans la figure 1, ci-après, nous résumons la démarche 

du modèle d'intervention pour le dépistage précoce des 

dysfonctionnements psychomo t eu1· s en milieu scolaire 

(classe maternelle) tel que nous venons de l'expliciter. 
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MODELE D'INTERVENTION 

POUR LE DEPISTAGE PRECOCE 

DES DYSFONCTIONNEMENTS PSYCHOMOTEURS EN MILIEU SCOLAIRE 

CLASSE MATERNELLE 

I- Passation de la grille de dépistage par le professeur 

pas dJréférence 

Il- Référence au Psychomotricien 

l 
pasdedysfonctionnementpsychomoteur 

III- Dépistage du dysfonctionnement psychomoteur 

l 
IV- Plan de traitement 

- FIGURE 1 -

[Modèle d'intervention pour le dépistage précoce des 

dysfonctionnements psychomoteurs en milieu scolaire 

(classe maternelle)] 
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CHAPITRE II 

LA METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 



Nous utilisons une démarche conventionnelle 
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de 

résolution de problème en s ix étapes que l'on peut résumer 

ainsi: 

1- Détermination de la nature du problème; 

Ce tr·avail a consisté à identifier le probléme au 

sein de la problêmatique déjà décrite. 

2- Détermination des conditions auxquelles la 

solution doit satisfair·e et proposer différentes 

variantes; 

Cette étape ccHrespond à l'analyse des données, 

c'est-à-dire à l'analyse des 

professeurs qui ont participé à 

recherche. 

exig·ences reçues des 

'enquête préalable à la 

3- Choix de l'une des variantes; 

P a r· m i l e s s o l u t i o n s p o s s i b l e s à 1 a r· é s o l u t i on d u 

problème, c'est la construction d'un outil de dépistage 

qui fut retenue. 
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4- Mise en oeuvre de la démarche retenue afin 

d'atteindre les résultats escomptés; 

Une pr·emière "préexpér·imentation", avec des enfants 

d'âge égal et inférieur à celui de ceux de 1 'expérience, 

a permis, dans un deuxièm e temps, de poursuivr·e notre 

recherche. C'est l'ensemble de cette démarche qui 

constitue la quatrième partie de notre méthodologie. 

5- Appréciation des résultats atteints; 

Cette étape correspond à l'analyse des résultats 

recueillis. 

6- Reprise de chacun des points précédents, selon les 

besoins, au fur et à mesure de la progression du 

processus; 

Cette phase de "correction permanente" fut utilisée 

tout au long du processus. 
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11.1. Détermination de la nature du problème 

Notre constat de départ était le suivant: Les 

enfants issus du milieu scolaire et r·éférés en 

psychomotricité font l'objet, à La Sarre, de références 

t a rd i v es pou r un c e r t a i n nom h r· e d ' en t r· e eu x . Ce constat 

a engendré, dans la phase de détermination du besoin, le 

désir de contribuer à diminuer ces références tardives en 

favorisant le dépistag·e des dysfonctionnements 

psychomoteurs, dès la classe maternelle. 

Nous avions envisagé, dans le cadre de notre analyse 

de résolution du problème, plusieur·s possibilités de 

solution. La p r· e mi è r e , en v i s ag é e e t r e t en u e , f u t d e 

questionner, dans le milieu scolaire, les principaux et 

surtout les plus proches intervenants auprès des enfants 

de classe maternelle. 

Un questionnair·e simple fut alors élaboré. Quator·ze 

de ces questionnaires fur· en t distribués, par les 

psychologues, aux enseignantes des classes maternelles de 

l a Co mm i s s i on S co 1 a i r e Ab i t i b i . Ce s que s t i on na i r es , r e m i s 

directement aux intéressées, bénéficiaient de la 

présentation des psychologues. Ce qui, en plus de lui 
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donner un caractère sérieux, pouvait permettre une 

clarification d'intention, parfois nécessaire. 

Treize des quatorze jardinières qui ont répondu à ce 

questionnaire, soit 92,86 %, pensaient que c'est à elle 

que revenait la responsabilité du dépistage des troubles 

et des retards du développement de la psychomotricité de 

leurs élèves. 
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11.2. Détermination des conditions auxquelles la solution 

doit satisfaire et proposer différentes variantes 

L'idée de donner une session de formation sur le 

développement psychomoteur de l'enfant normal fut suggérée 

par les psychologues de la Commission scolaire Abitibi et 

la date du 31 Janvier 1986 fut alors retenue. Une 

autorisation formelle fut alors demandée à l'assemblée des 

directeurs d'école par la voie hiérarchique du directeur 

g é né r a l de l a Co mm i s s i on s co l a i r e Ab i t i b i , pou r c e t t e 

date, mais ne fut pas accordée. L'ordre du jour de cette 

assemblée étant trop chargé, notre requête ne lui fut pas 

soumise. 

Pendant ce temps, une très brève enquête 

téléphonique, menée auprès des quatorze enseignantes qui 

avaient répondu au questionnaire nous apprit que, bien que 

toutes réclamaient plus d'informations sur le 

développement psychomoteur de l'enfant normal, elles se 

montraient encore plus intéressées à l'idée de disposer 

d'un outil de dépistag·e à la fois bref, simple 

d'utilisation, facilement interprétable et n'exigeant pas 

de connaissances trop approfondies du domaine de la 

psychomotricité. 
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11.3. Choix de l'une des variantes 

C'est ainsi que, compte tenu de la problématique 

posée, à savoir les ,. é f é r en c es tardives des 

dysfonctionnements psychomoteurs par le milieu scolaire, 

compte tenu du manque de disponibilit6 des enseignantes 

de maternelles [-et de première année possiblement-] pour 

un dépistage précoce des prol1lêmes psychomoteurs, compte 

t en u en f i n d e l ' a b s e n c e d ' u n v é t• i t a b l e o u t i l d e d é p i s t a g e 

des dysfonctionnements psychomoteurs, à la fois simple, 

bref et en même temps efficace, nous en sommes venu à nous 

demander si la création d'un outil, contr·ibuant au 

d é p i s t ag· e u l t é r· i eu r , pa t· un p t• o f es s i on n e l , d es t r· ou b l e s 

psychomoteurs, ne serait pas, à la fois mieux adapté à la 

réalité et aux besoins du corps enseignant et le moyen 

d ' a c t i on 1 e p l u s a pp r op r· i é pou t• q u e , dans l e m i l i eu 

scolaire, les enfants présentant des dysfonctionnements 

psychomoteurs soient préeocément référés et efficacement 

dépistés, dês la classe maternelle. 

Notr·e outil, notre grille de dépistage, ne serait 

alors que le premier maillon, la première étape du modèle 

d ' i n t e r· v en t i on pout· le dépistage pr·écoce des 

dysfonctionnements psychomoteurs dans le milieu scolaire. 



1 I. 4. 

1!.4.1 

Mise en oeuvre de la démarche retenue afin 

d'atteindre les résultats escomptés 

La construction de l'outil 
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Notre première action consista à identifier les 

bilans existants relatifs à l'évaluation de l'état du 

développement de la psychomotricité chez les enfants. 

Nous a von s r e c ens é qua t' an t e-h u i t t es t s , é che 1 l e s de 

développement ou évaluations dont la liste exhaustive est 

présentée en annexe 3, page 13R. Nous avons terminé cette 

recherche, à ce niveau, en consultant les notes de cours 

de Chénard (1977-197R), le guide pédagogique à l'usage des 

éd u c a t e u r s d e 1 a Co mm i s s i on d e s E c o 1 e s C a t ho l i q u e s d e 

Québec (1973), et nos notes personnelles de cours 

(1972-1H75), dans lesquels étaient décrits et expliqués 

les procédés, tests, examens et profils du développement 

psychomoteur·. 
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II.4.2 Le choix des items 

De tous ces examens divers de la psychomotricité, 

nous n'avons retenu que l'Echelle de développement de 

Harvey (1984), le "Griffiths Mental Developmental Scales" 

de Griffiths (1970), les structures rythmiques de Stambak 

(1951}, les examens psychomoteurs de Thiffault (1982}, de 

Bucher (1972) et de Picq et Vayer (1972). 

Ce choix fut rendu nécessaire étant donné l'ampleur 

de ces différents outils. 

redondants parmi les tests. 

Beaucoup d'items étaient 

Une première synthèse permit alors d'exclure les 

"gros outils" trop longs ou trop complexes. L'échelle de 

développement de Harvey (1984} avait 1 'avantage d'être un 

appareil construit et étalonné au Québec et il constituait 

déjà en lui-même une belle synthèse des tests existants. 

Le test de GI'iffiths {1970) en constituait, en quelque 

sorte, une version en langue anglaise. Ha1·vey (1984) l'a 

utilisé pour construire son échelle de développement. 

Quant au choix des épreuves de rythme de Stambak (1951}, 

il s'explique pa1· le fait qu'il est le seul appareil, que 

nous ayons trouvé, qui puisse mesu1·er les capacités 

rythmiques chez l'enfant. Les examens psychomoteurs de 
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Thiffault (1982), de Bucher (1972) et de Picq et Vayer 

(1972) nous ont fourni les ~preuves d'équilibre et nous 

ont permis de nous assurer du fait que tous les aspects 

du développement psychomoteur ~talent évalu~s par notre 

grille de dépistage. 

Puisque celle-ci devait 6tre, de façon axiomatique, 

claire, précise et simple, nous l'avons montée selon sept 

grands axes: l 'axe moteur, les équilibres, les 

coordinations-dissociations, la qualité de la performance, 

les orientations dans l'espace et le temps, le rythme et 

sa reproduction et l'harmonie tonique. 

L'axe moteur s'est vite révélé 6tre le principal 

ensemble, puisque la plupart d es auteurs consultés lui ont 

consacré une place importante dans leurs tests et c'est 

la raison pour laquelle nous lui avons attt·ibué deux 

items. 

L'item 1, [-"Peut faire rebondir une balle et la 

rattrapet·"-) s'imposait puisqu'on le t•etl'ouve à la fois 

dans le protocole de Harvey (1984) et celui de Griffiths 

(1970). 
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Nous avons sélectionné l'item 2: [-"Sautille SUl' un 

pied et pousse un bloc"-] chez Harvey (1984) puisque cet 

item présente 1 'avantage de mettre en évidence une 

habileté motrice g· lobale mais aussi et surtout parce qu'il 

permet en plus l'appréciation de l'équilibre dynamique. 

Il existe chez d'autres auteurs des variantes de cette 

épreuve. 

Ces deux premiers items sont, d'autre part, les 

seules épreuves qui nécessitent du matériel autre que les 

crayons et il ne s'agit que d'une balle de tennis et d'un 

bloc de bois carré. 

Pour apprécier 1 a capaeité labyrinthique 

d'équilibration de l'enfant et son équilib1·e statique, 

nous n'avons retenu qu'un seul item, celui qui est utilisé 

pa1· Thiffault (1982), puisque l'équilibre dynamique a déjà 

été apprécié par le deuxième item de l'axe moteur. Cet 

item a été choisi pour sa simplicité, tant au niveau de 

l'absence de matériel que de sa facilité d'interprétation 

pour une précision diagnostique excellente. Thiffault 

(1982) le libelle ainsi: 

debout sur un seul pied"-]. 

[-"Peut tenir dix secondes 
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Les coordinations et dissociations étaient plus 

difficiles à mesurer objectivement, car il s'agit de 

fonctions psychomotr·ices dont l'évaluation dépend, en 

grande partie, de 'appréciation subjective de 

l'évaluateur. Griffiths (1970), utilise une épreuve, la 

reproduction du triangle qui, telle qu'elle la présente, 

réduit de beaucoup la subjectivité de son interprétation. 

Le dessin de soi ou du "bonhomme" (en utilisant le barème 

de Goodenough, items 14 à 14f) aurait été utile à ce 

niveau. Mais la complexité de sa cotation nous a obligé 

à l'écarter même si cette épreuve permet, dans le même 

temps, l'évaluation de la partie "connaissance du corps" 

du schéma cor·porel et sur·tout l'établissement d'un âge 

mental. Les épreuves de Bucher (1972), qui nécessitent 

l'utilisation de perles et de boulons, étaient écartées 

puisqu'elles exigent l'emploi de ce matériel spécifique, 

non facilement accessible et que leur interprétation n'est 

pas t r ès p r é c i s e • Comme Gr i f f i t h s ( 1 9 7 0 ) , no u s pen s ons q u e 

l'épreuve graphomotr·ice de la reproduction du triangle est 

discriminative chez les enfant s de 6 ans et qu'en plus, 

elle a l'avantage de permettre une étude précise de la 

praxie de l'écriture. 

Cet item 4 est libellé con~e suit 

triangle -1-"-]. 

[-"Reproduit un 
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L'axe performance s'intéresse essentiellement à 

l'évaluation des praetognosies et donc de l'efficience 

gestuelle. C'est dans "Education psychomotrice et 

arriération mentale" de Picq et Vayer {1972) que nous 

a v ons t l' ou v é l a d e s c r i p t i on cl e 1 ' é p l' eu v e I I des t e s t s 

d'Ozeretski-Guilmain: les labyrinthes. Ces labyrinthes 

sont en deux parties distinctes. Il existe deux tracés. 

Nous n'avons retenu que celui qui présentait le tracé le 

plus sinueux, celui qui est le plus fréquemment échoué. 

Ainsi, nous avons pensé diminuer le temps de passation de 

notre grille, tout en conservant à cet item son pouvoir 

discriminatif'. Un enfant qui présente une dysfonction 

psychomotrice de type dyspraxique sera en difficulté avec 

ce tracé et nous ne voulions pas induire de façon 

répétitive une situation d'échec qui aurait pu interférer 

sur les performances des autres items. 

L'item 5, pr·emier item de l'axe pe1·formance se lit 

ainsi: [-"Parcourt le labyl'inth e -II - "-]. 

L'item 6 [-"Reproduit le modèle -III-"-], a été 

inspiré par la première série: discrimination perceptive 

(alternance perceptive) que Bucher (1972) présente dans 

"Troubles psychomoteurs chez 1 'enfant. Pratique de la 
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rééducation psychomotrice." Des seize cases présentées, 

nous n'en avons conservé que six dans le même esprit de 

simplification que précédemment; puisque six cases 

suffisent à conserver 1 e pr·ineipe de l'alternance 

perceptive. Afin de s'assur·er que l'enfant réussisse 

vraiment cet item 6 [-"Reproduit le modèle -III-"-] et que 

sa réussite ne soit pas l'effet du hasard, trois grilles 

vierges sont proposées. 

L'axe orientation spatio-temporelle recouvre des 

domaines dont l'importance dans le développement de la 

psychomotricité a été maintes fois soulignée par de 

nombreux auteurs (Harvey {1984), Gr·iffiths, (1970), 

S t am ba k , ( l 9 5 1 ) , Bucher , ( 1 9 7 2 ) ) • Ces au t eu r s ont i n c l us , 

dans leurs instruments de mesure de l'orientation 

temporo-spatiale, des épreuves r e latives à l'orientation 

droite-gauche ou au rythme. 

L'item 7 [-"Peut montrer devant, derrière, en haut, 

en bas, par r·apport à lui-même"-] a été inspiré par l'item 

F VI, 6 de Griffiths (1970) qui le propose ainsi: 

Il Knows "high" and Il 1 ow. Il (See Ii' I V , 1) et Ii' 
IV, 1 "Compar·es 2 towers: "Which one i s 
hig·her ?" ( 5; 3) bricks. (See F v 1 ' 6)" 

Criffiths, (1970, p. 1 3 ) . 
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Cette épreuve, proposant l'utilisation d'un matériel 

standardisé, nous avons pensé l'adapter· en demandant à 

l'enfant de montrer ces notions spatiales en en indiquant 

la direction par rapport à lui-même. Nous sommes sûr 

d'avoir conser·vé, avec ces modifications, l'esprit de 

l'épr· euve, tout en en ayant simplifié la pr·atique. 

L'item 8 a été trouvé chez Harvey (1984). Dans son 

échelle de développement, sous la r·ubr i que 

"connaissances", cet auteur· pr·opose l'item 30: 

[-"Distingue la dr·oite et la gauche"-]. Dans le cahier 

des items, il le décrit ainsi: 

"Il doit répondre sans jamais se tromper· aux 
huit questions suivantes, posées sans ordre: 
"Montre-moi ta •.• clr·oite (ou gauche)?" (main, 
pied, or·eille, oeil)." 

Harvey, (1984, p. G3). 

Toujours dans le même esprit de simplification au 

niveau de l'utilisation, nous avons ehoisi de ne demander 

à l'enfant que de nous indiquer son pied droit. Dans le 

cahier des items, nous avons alors précisé que seule cette 

question suffit si la réponse de 1 'enfant est immédiate, 

spontanée, non hésitante et que, visiblement, l'enfant 

distingue parfaitement sa droite de sa gauche. En cas de 

doute sur cette aptitude, plusieurs questions, telles que 
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celles suggérées par Harvey (1984), peuvent être utilisées 

jusqu'à un maximum de huit. 

Pour ce qui est del 'axe "rythme", nous n'avions que 

peu de choix. La seule ressource qui nous était 

disponible était le test des str·uctures r·ythmiques de 

Stambak (1951). Nous en avons trouvé la forme intégrale 

chez Picq et Vayer (1972) , Zazzo (1960), Chénard (1977-

1978) et une forme écourtée chez Bucher (1972). 

Nous avons réduit encore cette forme déjà abrégée, 

en ne cons er· v an t que l a s t ru c t ur e numéro 1 6 de l a 

"Reproduction par· Frapper": 

[- ** *** * -] 
dans la mesure où celle-ci permettait l'évaluation de la 

capacité de l'enfant à percevoir et à reproduire une 

structure rythmique et que, selon notre propre expérience 

clinique, la plupart des enfants normaux de six ans la 

réussissent. 

Le dernier axe, celui du tonus musculaire, est 

traditionnel dans la pratique de l'évaluation musculaire 

en neurologie. L'état tonique d'une personne est évalué 

par l'appr·éciation de la passivité, de la consistance 

musculaire et par la mesure des angles d'extensibilité. 
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De ces trois méthodes de mesure, celle qui, à notre 

avis, précise le mieux les tr·oubles toniques et dont 

l'interprétation est la plus simple est l'appréciation de 

la passivité. 

L'épreuve du ballant, c'est-à-dire la mesure de la 

capacité à la résolution musculaire volontaire, nous est 

apparue idéale, en ce sens qu'elle est très aisée à 

pratiquer et à interpréter. Nous l'avons donc conservée. 

L'item 10 [-"Peut se faire mou {ballant)"-] est 

obtenu lor·sque l'enfant, couché sur· le dos, les bras le 

long du corps et les paumes des mains en l'air, il lui 

est demandé de se faire mou comme de la "guenille". 

L'examinateur v é r· ir i e alors l'état de résolution 

musculaire volontaire, en faisant rouler sur le sol, 

[ - comme on r ou l e un e p â t e- ], 1 es j am he s e t l es b r a s • 

L'état tonique s'apprécie alors au niveau le plus distal, 

c'est-à-dire, 

bilatérale. 

les mains et 

L'examen doit 

les pieds et de 

être complété en 

façon 

levant 

lég·èrement une main à une dizaine de centimètres du tapis 

et en la laissant retomber. L'allure de la chute est 

alors appréciée. Cette manoeuvre peut être effectuée aux 

quatre membres. Les méthodes d'évaluation tonique, 

propres à l 'électromyogTaphie clinique ("llio-Feedback"), 
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aut·aient été t r· ès utiles i c i . Nous les avons 

volontairement écartées, puisqu'elles nécessitent l'emploi 

d'un matériel sophistiqué, non facilement disponible et 

coûteux. 

C'est donc à partir des éléments appartenant à des 

tests existants, ayant l'avantag·e d'être déjà étalonnés 

ou d'items simplifiés de ces mêmes tests que nous avons 

pu constr·uire notre gr·ille de dépistage des 

dysfonctionnements psychomoteurs chez les enfants entrant 

en classe maternelle. 

Après trois premières versions, que nous avions alors 

appelées tests, nous en sommes venu à voir notre 

instrument, comme un outil de dépistage qui devait servir 

à justifier et à promouvoir des références aux services 

de psychomotricité, et non plus eomme un test. 

Il s'agit entre autres d'être très rigoureux dans le 

choix des matériaux, du système de mise au point et dans 

l 'homogénisation et 'étalonnage des épreuves. Pout• 

pouvoir porter le nom de test, un instrument de mesure 

doit avoir les qualités de sensibilité, de fidélité, de 

standardisation des réponses, de validité ou de 

normalisation (Sellier, 1973). Notre instrument ne peut 
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prétendre à cela. Il s'ag· it plutôt d'une sélection 

d'outils, déjà existants et déjà étalonnés, dont nous 

avons conservé la "substantifique moëlle". Nous 

entendons, par cette expression, le fait que nous avons 

choisi nos items pour qu'ils soient à la limite inférieure 

de leur pouvoir discriminatif, de façon "néc:essaire et 

suffisante". 

Nous étions alors sûr de délecter, à la fois, les 

enfants qui présentent des dysfonctionnements 

psychomoteurs, autant que ceux qui sont suffisamment 

soupçonnables pour justifier' leur· évaluation plus complète 

et plus professionnelle. 

La présentation définitive de notre "Grille de 

dépistage des dysfonctionnements psychomoteurs" est 

réalisée en annexe 4. 

Notr·e outil ne pouvait êlre utile et efficace que 

s'il était accompagné d'un manuel d'utilisation qui, lui 

au s s i , se de v ai t cl ' ê t r· e s i mp l e , c 1 a i r , pré c i s , t'ac i l e 

d'utilisation et ne pouvant donner' lieu à de multiples 

interprétations. Nous l'avons construit en lui donnant 

le nom de "cahier des items" (e'est-à-dir'e de manuel de 

l'utilisateur· ou de "cahier pédag·ogique") et en donnant 
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pour chacun de ces items une brève explication sur la 

façon de faire subir· ehaque épreuve à l'enfant. Il nous 

suffisait, pour cela, de donner le libellé exact contenu 

dans les manuels d'utilisation des différents tests 

utilisés, d'expliciter, si nécessaire, et de donner un 

exemple quant à 1 'évaluation et à la notation. 

En annexe 5, est pr·ésenté ce cahier des items qui 

précisait aussi le nombre d'essais permis pour chaque 

épreuve. 

Ainsi équipé de notre grille et de la façon de s'en 

servir, nous pouvions alors passer à notre phase de 

préexpérimentation. 
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11.4.3 La préexpérimentation 

La préexpérimentation avait pour objectif de 

démontr-er que notre grille pouvait être suffisamment 

discriminative et, dans le même temps, servir de "banc 

d ' e s s a i " , a f i n de dé t e r m i n e r· s i d ' é v en t u e l l es co r r e c t i ons 

pouvaient être apportées avant la phase expérimentale. 

En soumettant notre grille à des enfants de six ans, 

sans dysfonctionnements psychomoteurs, nous nous 

attendions à une performance qui démontrer-ait que 

l'obtention de résultats de 90% et 100% est constante chez 

ces enfants. 

Afin de prouver davantage le pouvoir discriminatif 

de notre out i 1, nous l'avons administré à des enfants plus 

jeunes. Il était clair, pour· nous, que, si des enfants 

âgés de cinq, quatre ou même trois ans, pouvaient réussir 

les épreuves proposées, a fortiori, eeux de six ans 

devaient les réussir. 

Enfin, cette première passation nous servait de 

première expérience. Ce q u i a v a i t po u1· but d ' an a l ys e l' 1 e 

fonctionnement de notre appa l' e i 1 et d'apporter les 
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éventuelles correction s qui auraient pu s'avérer 

nécessaires. 

Notre grille fut soumise, par les parents ou les 

jar·dinières de gar·der·ie, à vingt-neuf enfants de six, 

cinq, quatre et même trois ans. Cinq d'entre eux étaient 

les enfants de nos amis. Huil provenaient de la garderie 

de dépannage "SOS GARDERIE" de La Sarre. Les seize autres 

fréquentaient la g·ar·derie .s ubv e ntionnée "Les petits 

Chatons" de La Sar·re. 

Tous les enfants de six ans, sept au total, ont 

r·éussi tous les items sauf' le neuvième, 'épr·euve de 

rythme, auquel trois d'entr·e eux ont échoué. Le tableau 

1, [Phase de validation avec les enfants de garderie et 

amis (6 ans)], présente les résultats et les pourcentages 

obtenus par chacun des sujets de six ans provenant des 

ga r d e r i es e t de s ami s , 1 o r· s d e l a ph as e d e v a l i da t i on , 

pour les dix items de la grille de dépistage des 

dysfonctionnement s psychomoteurs. 
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PHASE DE VALIDATION AVEC LES ENFANTS 

DE GARDERIES ET AMIS (6 ans) 

Items 1__ .2_ ~ .1_ 5 Ji_ _7_ .!l 1l 10 total 

Amis 

Fabienne * * * * * * * * E * 90 

Philippe * * * * * * * * E * 90 

Mélodie 13. * * * * * * * * E * 90 

Sandra * * *• * * * * * * * lOO 

Valérie * * * * * * * * * * lOO 

Bruno * * * * * * * * * * lOO 

Kim * * * * * * * * * * .lQQ_ - - -- - -- - -- --

Total 7 7 7 7 7 7 7 7 4 7 670 

( * = item réussi, E = item échoué) 

- TABLEAU l -
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Le tableau 2, [Phase de validation avec les enfants 

de garderie et amis (5 ans)], en annexe G, contient les 

résultats qui indiquent que trois enfants de cinq ans sur 

sept ont totalement réussi. Un garçon n'a réussi qu'à 90% 

et 8 0% fut ob t en u pa l' deux au t l' es par· t i c i pan t s . La 

derniè1·e enfant n'a réussi qu'à 40%, refusant de passe1· 

six épreuves sur les dix proposées. 

écartée de nos statistiques. 

Nous l'avons donc 

C'est a1ns1 que les six enfants de cinq ans restant 

ont obtenu une moyenne de 91 ,GG% soit dans les limites de 

la 1·éussite. Après vérification, les deux enfants qui 

n'avaient pas obtenu le 90% requis pour la réussite à 

cette grille de dépistage des dysfonctionnements 

psychomoteurs et qui n'avaient pas réussi les items 1: 

["Peut faire rebondir une balle et la t•attrapet•"-] et 9: 

[-"Reproduit la structure******"-], justifiaient leur 

dépistage. 

En effet l ' i t em 1 ' dé1· i vé de l'Echelle de 

développement de Harvey (1H84) et du Gdffiths Mental 

Development Scales (1970}, a un très grand pouvoir 

discriminatif et n'est réussi, selon ces auteurs, qu'à 

1 'ige de six ans révolus. Les nombreux échecs, quatre en 

tout, à l'item 9, l'épreuve de rythme de Mira Stambak 
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(1951), nous confirmaient notre impression que cette 

épreuve n'était pas appropr·iêe aux enfants de cinq et six 

ans. 

Pour les enfants de quatre et trois ans, les 

résultats obtenus démontrai e nt que les épreuves de notre 

g·rille étaient trop diff'ieiles pour· eux. Nous avons 

toutefois obtenu deux réussites totales sur neuf chez les 

enfants de quatre ans et un 90% sur deux enfants de trois 

ans. 

Nous présentons, dans le tableau:~, en annexe 7, 

[Moyenne génét·ale par item et pat' âge], les moyennes 

générales obtenues par item et par ~ge. 

En conclusion, il res s ortait, de cette phase d e 

préexpérimentat ion, que l'item 9, l' épr·euve de rythme de 

M i r a S t am ba k ( 1 9 51 ) de v a i t ê t r e r é v i s é . Tt·eize échecs 

sur ving· t cinq étaient dénombrés. La répartition par âge, 

à cet item, était de 

6 ans: réussi te de 57,1% 

5 ans: réussite de 42,9% 

4 ans: r·éussite de GG,7% 

3 ans: réussite d e 0 %. 
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Nous avons alors apporté, à cet item, une correction, 

en ne conservant que les deux épreuves dites 

"d'apprentissage" du test de Madame Stambak. Il s'agit 

de l'épreuve[-**-] {deux coups courts) et[-**-] {deux 

coups longs). 

L'autre observation, que nous avons tirée de cette 

première expérience, a été que notre g-rille semblait 

discriminative pour les enfants de cinq et six ans et 

qu'elle faisait ressortir non seulement les enfants ayant 

des difficultés dans le développement de leur 

psychomotricité mais, aussi, ceux que nous avions alors 

qualifiés de "soupçonnables". 

Enfin, nous avons recueilli de nombreux commentaires 

dont le plus important a été à l'effet qu'il était faeile 

de comprendre et d'utiliser notre grille. Il nous a été 

dit, aussi, que les enfants s'étaient beaucoup amusés aux 

épreuves elles-mêmes mais même dans certains cas à faire 

les démonstrations à la place des examinateur·s!!! 

Notre grille de dépistage des dysfonctionnements 

psychomoteurs s'est vue reconnaître un caractère de 

brièveté dans son utilisation. La moyenne du temps de 

passation de celle gTille a été de trois minutes par 
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enfant. Le taux de satisfaction et l'intérêt à élargir 

son utilisation semblaient élevés. 
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11.4.4 L'expérimentation dans le milieu scolaire 

Il nous fut difficile d'obtenir les autorisations 

nécessaires à 1 'application de la phase expérimentale dans 

le milieu scolaire. Notre première démarche de sondage 

parmi les enseignantes de classes maternelles de la 

Commission Scolaire Abitibi se solda par un échec. 

En eff'et, notre questionnair·e, une fois distribué, 

nous fut retourné avec un taux maximal de répondantes de 

100%. L'analyse des résultats nous avait alors inspiré 

une session d'information dont nous avons 

1 'autor·isation à la t' é un i on d es dir·ecteurs 

demandé 

d'école 

primaire. Notre demande officielle fut acheminée, 

accompagnée d'un avis t'avorahle de nos deux collègues 

psychologues scolaires, à cette assemblée. Nous avons 

appris, plus tard, que cette offre ne fut jamais portée 

à la connaissance de l'assemblée, l'ordre du jour de la 

réunion étant trop chargé. 

C'est grâce à l'intet·vention personnelle des deux 

psychologues scolaires, particulièrement grâce à celle de 

la psychologue responsable des services aux classes 

maternelles, que nous avons pu obtenir de la direction des 

écoles de Sainte llélème de Maneebourg· et de Sainte Claire 
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de Colombou1·g l'autor·isation d'utiliser· l a cl i en t è le 

scolaire des deux classes maternelles de ces deux écoles 

pour effectuer l'expérimentation de notre outil. 

La titulaire des deux classes, se chargea, de son 

côté, d' obteni l' des parents de ses élèves les 

autorisations nécessaires. 

Ces deux classes font partie de la Commission 

Sc o l a i re Ab i t i bi e t sont s i tuées à que l que s k i l om è t r .es du 

centre ville de La Sarre en milieu exclusivement rural. 

Dans un pr·enlier temps, nous avons rencontré 

l'enseignante seule et nous lui avons présenté l'outil, 

c'est-à-dire l'ensemble constitué par la grille de 

dépistage des dysfonctionnements psychomoteurs et son 

cahier des items sans lui fournir d'autres explications 

que celles contenues dans ces documents. 

Nous lui avons demandé cl' appliquer· seule 

instrument à tous les élèves de ses classes. 

cet 

Nous 

voulions pouvoir ainsi constater, à travers elle, eomment 

nous pour r· ions pl' é S ume l' de son utilisation future 

i nd é pend a mme nt de t: ou 1: e forme d ' a i de . Nous l u i a von s 
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expliqué que nous procéderions de la même façon 

ultérieurement. 

Cette seconde passation, par le psychomotricien, 

serait très proche dans le temps pour éviter le phénomène 

d'apprentissage et de maturation chez les enfants. Les 

résultats seraient, par la suite, comparés et analysés et, 

dès lors, des corrections éventuelles seraient apportées. 

A ce moment, nous avons volontairement refusé de 

connaître l'origine sociale, 1 es conditions socio-

économiques, la situation familiale et toutes les données 

relatives aux enfants de notre échantillon afin d'être sûr 

de n'être influencé d'aucune façon par celles-ci. C'est 

ainsi que, dans un deuxième temps, après notre propre 

expérimentation, nous avons recueilli, 

1 'enseignante, tous les renseig-nements 

l'origine socio-économique de ces enfants. 

auprès 

relatifs 

Dès lors, 

de 

à 

nous avons voulu savoir si l'origine sociale des enfants 

pouvait avoir une influence sur leur performance avec le 

modè 1 e de dépistage des dys f one ti onnemen t s psychomoteurs. 

Tous les enfants étudiés provenaient du même milieu 

rural et ne pouvaient donc être compa1·és à des enfants de 

milieu urbain. 
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Pour les trente enfants qui ont pat·ticipé à cette 

expérience, nous avons trouvé des pères dont les emplois 

étaient très comparables en ce qui concerne le domaine 

industriel et en ce qui concerne le revenu. 

C'est au niveau des mèt•es que nous avons trouvé 

quelques différences. En effet, seulement le tiers de ces 

femmes (10 sut· 30), avaient un travail extét·ieur à la 

rn a i s on f am i 1 i a l e . L es v i n g· t au t r es s e qua l i f i a i en t de 

"ménag-ères". Il est à remarquer que nous n'avons trouvé 

aucune situation monoparentale. Le revenu familial moyen 

oscillait entre trente et trente-cinq-mille dollars par 

année. 

Par contre aucune de ces différences, n'a pu être 

corréllée avec les performances des enfants. 

Cette expérimentation avait pour but d'établir une 

fidélité de cotation entre deux personnes de fot·mation 

différente alors qu'elles utilisent le même outil. Nous 

nous attendions donc à ce que les résultats obtenus par 

les enfants avec le psychomotricien soient semblables à 

ceux qu'ils avaient obtenus avec leur enseig-nante. 
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L'enseignante a donc pris quatre jours pour appliquer 

l'outil à ses dix-huit élèves de Sainte Claire et à ses 

douze élèves de Sainte llélène de Colombourg. 
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Cette partie et le chapitre suivant correspondent à 

l'étape 5 

méthodologie. 

(Appréciation des résultats) 

L'étape G (Reprise de chacun 

de 

des 

notre 

points 

précédents, selon les besoins, au fur et à mesure de la 

progression du processus), a été appliquée tout au long 

de notre recherche. 

L'objectif de la phase expérimentale de notre 

démarche était de démontre1· que notre outil peut êt1·e 

largement utilisé et que la façon de s'en servir est 

indépendante de l'utilisateur. 

C'est-à-dire que, dans ce cas-ci, les résultats 

obtenus par l'enseignante et le psychomotricien, avec les 

mêmes enfants, le même outil, dans les mêmes 

circonstances, et dans un intervalle de temps le plus bref 

possible, devaient être très semblables. 

Les tableaux 4 et 5, [Compilation des 1·ésultats à 

Sainte Claire de Colombourg·] et [Compilation des résultats 

à Sainte Hélène de Colombourg], présentent les résultats 

obtenus par les enfants lors des deux cotations, c'est-à

dire avec l'enseignante et avec le psychomotricien. 
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La lettre [E] signifie que l'ép1·euve a été échouée 

lors des deux passations. Le signe [*] indique que, dans 

ce cas, cette épr·euve a été r·éussie avec le 

psychomotricien et l'enseignante. Si l'enfant a échoué 

à la première tentative avec son professeur mais qu'il a 

réussi avec nous-mème, nous l'avons précisé, dans les 

tableaux à l'aide de [R]. Enfin, si le cont1·aire s'est 

produit, à savoir, qu'après une réussite lors de la 

première passation, 1 'enfant a échoué à la seconde, ce cas 

sera traduit, dans le tableau, par un [S]. 
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COMPILATION DES RESULTATS 

Sainte Hélène de Colombourg 

Items 1__ z_ ;l_ _4_ .Q_ .2__ l _a_ ~ 10 Totaux 

K .l E * * * * * * * R * 80 90 

F.2 E * * * * * * * * * 90 90 

T.3 * * * * * * * * * * lOO lOO 

D.4 R * * * * * * * E * 80 90 

M. 5 E * * * * * * * * * 90 90 

M.C.6 * * s * * * * * R * 90 90 

M. 7 R * * * * * * * E E 70 80 

G. 8 * * * * * * * * E * 90 90 

G.9 R * * * * * * * * * 90 100 

S.lO E * * * * * * * * * 90 90 

S.ll E * E * * * * * E E GO GO 

c. 12 R * * * * * * * * * 90 lOO 

(E = item échoué aux deux passations, 

* = item réussi aux deux passations, 

R = i t em échoué puis ,. éus si , 

s = item réussi puis échoué) 

-TADLEAU 4-



N .13 

w. 14 

S.l5 

T. 16 

E. 17 

K. 18 

F. 19 

J.20 

S.2l 

S.22 

J.23 

N.24 

F.25 

C.26 

E.27 

J.28 

I. 29 

C.30 

Items 

COMPILATION DES RESULTATS 

Sainte Claire de Colombourg 

.1_ .2_ _3_ !__ ~- _fi_ 1_ ll 1l 1 0 

R * * * * * * * * * 
* * * * * * * * * 

* * * * * * * * * 
* * * * * * * * * 

* * * * * * * * s 

E * * * * * * * * 

R * E * * * * * * 
* * * * * * * * E 

* * * * * * * * E 

* * * * * * * * E 

* * * * * * * * R 

* * * * * * * * R 

E * * E * * * * E 

* * * * * * * * R 

E * * * * * * * E 

* * * R * * * * E 

R * * * * * * * R 

* * * * * * * * * 

* 
* 
* 

* 

* 
* 
* 

* 

* 
* 

* 
s 

* 
* 

* 
* 
* 

Totaux 

90 lOO 

100 

100 

lOO 

100 

90 

80 

90 

90 

90 

90 

90 

70 

90 

80 

80 

80 

lOO 

lOO 

100 

100 

90 

90 

90 

90 

90 

90 

100 

lOO 

60 

lOO 

80 

90 

100 

100 
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( * = item réussi deux fois, E = item échoué lors des deux 

passations, R = item échoué puis réussi, S = item réussi 

puis échoué) 

-TABLEAU 5-
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En annexe 8, les tableaux G et 7, [Compar·aison des 

résultats à Sainte Hélène de Colombourg] et [Comparaison 

des r·ésultats à Sainte Clai1·e de Colombour·g·], contiennent 

le total des différences entre les passations de 

l'enseignante et du psyehomotr·icien. 

A la page suivante, le tableau B, [Compilation des 

résultats par items, Analyse de la fidélité entre les deux 

cotations], permet, pour chaque item, d'établir que les 

cotations 

fidèle s . 

en t r· e les deux examinateurs étaient 



1 Item 

Item 

Item 

Item 

Item 

Item 

Item 

Item 

Item 

Item 

COMPILATION DES RESULTATS PAR ITEMS 

ANALYSE DE LA FIDELITE ENTRE LES DEUX COTATIONS 

Réponses identiques Pourcentage 

1 23/30 7G,G7 % 

2 30/30 100,00 % 

3 29/30 96,67 % 

4 29/30 9G,G7 % 

5 30/30 100,00 % 

6 30/30 100,00 % 

7 30/30 100,00 % 

8 30/30 100,00 % 

9 23/30 7G,G7 % 

10 29/30 96,67 % 

Total 283/300 94~% 

Moyenne 28,3/30 94,33 % 

-TABLEAU 8 -
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CHAPITRE IV 

ANALYSE DES RESULTATS 
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IV.A. Analyse quantitative 

Quatre enfants sur les douze (soit 33,33%) de la 

classe de Sainte Hélène de Colombourg furent dépistés par 

l'enseignante puisqu'ils obtinrent des scores inférieurs 

à 90%. A Sainte Claire de Colombourg, cinq élèves sur un 

total de dix-huit (soit 27,77%) furent là aussi dépistés. 

Cette première phas e de l'expérimentation ainsi 

terminée, nous en étions alors à faire évaluer ces memes 

élèves par une autre personne à l'aide du même outil. 

Nous nous sommes chargé de cette tâche et nous nous 

sommes donc rendu le 30 mar s et le 3 avril 1987, soit 

environ une semaine plus tard, dans les mêmes classes. 

Nous avons alors examiné les mêmes douze élèves de 

Sainte Hélène de Colombourg et les mêmes dix-huit élèves 

de Sainte Claire de Colombour g . 

De façon générale, nous avons constaté que les 

remarques qui nous avaient été faites par Madame Trudel 

correspondaient 

observations. 

parfaitement avec nos propres 



79 

La première ffit que nous avons constaté l'excellent 

pouvoir discriminatif de l'item l: (-"Peut faire rebondir 

une halle et la rattrape!'"-], qui correspond t1•ès bien à 

l'âge de six ans. 

A l'item 5, l e labyrinthe, un enfant sur cinq aurait 

aimé pouvoir lever le crayon et ne pas avoir à le 

parcourir d'un seul trait. 

Les épreuves de rythme de l'item 9 ont suscité 

beaucoup d'échecs que nous préciserons lors de l'analyse 

particulière de cet item. 

A Sainte Hélène de Colombourg, nous n'avons dépisté 

que deux enfants sur les quatre que l'enseignante avait 

identifiés mais nous n'en avons pas dépisté d'autres. 

Pour ce qui est de la classe maternelle de Sainte 

Claire de Colombourg, o~ la jardinière en avait dépisté 

cinq, nous n'avons trouvé que deux enfants dépistés par 

notre outil mais, là aussi, aucun autre ne fut découvert. 

Donc dans 58,33% des cas, l'évaluation de 

l'enseignante et la n6tre son t semblables. Les cinq cas 



80 

qui diffèrent démontrent une é valuation de notre part de 

10% supérieure â celle de la jardini~re. 

Neuf grilles ont été évaluées de façon semblable par 

la jardinière ct le psychomotricicn, soit 50%. Deux 

évaluations sont inférieu r es de 10% chez le 

psychomotricien par rapport à celle del 'enseignante alors 

que six sont supérieures de 10% dans le même rapport. Une 

seule grille est supérieure de 20% chez le 

psychomotricien. 

Pour la classe de Sainte Hél~ne de Colombourg, il n'y 

a que sept différences de cotation sur 120, soit 5,83% des 

items qui ont été cotés différemment par la jardini~re et 

nous-mêmes. Six d'entre elle s peuvent être attribuées à 

un phénomène d'apprentissage, soit 5% du total, 

puisqu'elles concernent des items oü l'épreuve demandée 

peut être apprise. Quatre réussites ont été obtenues à 

l'item 1 et deux à l'item 9. L'item 1: [-"Peut faire 

1·ebondir une balle et la ratt1·aper"-] peut, grâce au 

processus d'apprentissage que constitue la répétition de 

cette épreuve, être réussi à brève échéance, de même que 

l'item 9, épreuve de rythme, oü la répétiton de la 

s t r u c t u r e r y t hm i q u e v a e r ê e r un e v é r i t ab l e p r a x i e du 

t•ythme. 
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Deux di f f é l' en ces en t l' e 1 ' é v a l ua t i on de Madame Tru de 1 

et celle du psychomotricien peuvent être attribuées à des 

différences au niveau de l'interprétation de la réussite 

ou de l'échec, soit 1,66% du total des réponses. D'autre 

part, ce qui démontre la fidélité et la qualité 

métrologique de noti·e instrument, c'est le fait qu'une 

seule 1·éponse de réussite SUl' les cent-ving· t obtenues lors 

de la première passation avec l'enseignante n'a pas été 

retrouvée lors de la seconde avec le psychomotricien. 

C'est-à-dire que 0,83% des réponses positives de la 

première passation n'a pas été retrouvée dans la deuxième 

et que, par conséquent, 99,17% des réponses aux épreuves 

réussies ont été retrouvées lors de la passation par le 

psychomotricien. 

A S a i n t e C 1 a i l' e d e Co l o 111 b o u r g· , ( t ab l e a u 7 ) , d i x 

différences sur cent-quatre-vingt apparaissent entre les 

évaluations de Madame Trudel et les nôtres. Le 

pourcentage de réponses différentes est donc de 5,55%. 

Comme à Sainte Hélène de Colombourg, des différences 

sont attribuables à l'apprentissage. Elles sont de huit 

au total sur cent-quatre-ving·t, donc un pourcentage de 

4,44%. 
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Elles touchent aussi des items où l'influence de 

l'apprentissage est important. Nous avons relevé aussi 

quatre différences dfies à l'interprétation, soit 2,22% du 

total des réponses. Deux réponses positives de la première 

passation n'ont pas été retrouvées lors de la 

soit 1,11% du total des réponses. 

seconde, 

Au total, seize grilles sur trente sont totalement 

identiques, soit 53,:l:l% (tableau 8). Dix-sept différences 

apparaissent sur trois-cents réponses, soit 5,66%. 

Quatorze de ces di fJ'érenees s'exp] iquent par 1 e 

phénomène de l'apprentissage des épreuves, soit 4,67~6. 

Deux pour cent seulement des di f'férences sont dûes aux 

différences d'interprétation entre les deux examinateurs 

(six cas sur trois-cents J'éponses). Trois réponses 

positives, c'est-à-dire, relatives à des épreuves 

réussies, sur un total de trois-cents n'ont pas été 

r e t rou vées par l e s eco nd examina t eu r s o i t 1% du t o t a l • 

Quatorze réponses négatives, c'est-à-dire les échecs 

notés paJ' l'enseignante, ont été réussies lorsque le 

psychomotricien administrait la grille de dépistage des 

dysfonctionnements psychomoteurs chez les enfants de 

classe maternelle. 
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C'est donc dire que 94,34% des réponses, qui avaient 

été obtenues par la jardinièr·e, ont été confirmées lors 

de la seconde passation avec l e psychomotricien. 

Notre outil, c'est-à-dire la grille de dépistage des 

dysfonctionnements psychomoteur·s et son cahier· des items, 

permet, chez deux examinateurs différents, une cotation 

fidèle dans une proportion de 94.34%. 
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IV.B. Analyse qualitative 

IV.B.l. Les références 

Notre modèle de dépistag·e des dysfonctionnements 

psychomoteurs chez les enfants de classe maternelle a 

permis à 1 'enseignante de "présélectionner" neuf enfants 

sur trente, soit 30% de ses élèves. Le psychomotricien 

en a identifié, de la même façon quatre sur trente, soit 

13,33%. 

Le premier des neuf' cas dépistés par l'enseignante, 

ne permit pas de diagnostiquer de dysfonctionnement 

psychomoteur chez cette enfant. Toutefois nous sommes 

convaincu de ne pas avoir perdu notre temps. Même si 

elle ne présentait pas de pathologie, cette jeune fille 

méritait que 1 'on obser·ve plus précisément son 

développement psychomoteur. Elle était "soupçonnabl e" et 

son identification permit, au moins, une évaluation plus 

approfondie. 

Le second cas, dépisté par la jardinière mais non 

par le psychomotricien, permit l'identification de 

troubles auditifs, aujourd'hui contrôlés. 

référence était justifiée. 

Là encore, la 
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Le troisième cas, cl ai r· emen t identifié, mit en 

évidence une hypertonie légèr·e dont le traitement est 

généralement simple et facile. L'application de la 

relaxation neuro-sensorielle, dans ces cas, donne 

d'excellents r·ésultats mais, surtout, per·met qu'une simple 

"inadaptation motrice" ne se transforme en "inadaptation 

plus complexe" où 1 'on r e t r· o uv e r a i t des troubles 

scolaires, affectifs, sociaux et familiaux. 

Le quatrième cas, GO% dans les deux passations, ne 

présentait aucun doute. Ce jeune garçon est un 

hyperactif de type constitutionnel avec déficit moteur. 

Son "non-dép i s t ag·e" par notre modèle aurait été 

inacceptable. F.19., notre cinquième cas, est un jeune 

garçon en fin de thérapie psychomotrice. Lui aussi, se 

devait d'être dépisté. Il le fut, par· l'enseignante. 

Notre évaluation, à son égard, ne fut pr·obablement pas 

très objective même si elle fut très honnête. 

Le cas suivant (70% et GO~t), ne fait aucun doute. 

Il s'agit de notre eas de "M.n . D.", dysfonetion cérébrale 

légère. Notre cas, E.27., identifié de la même façon par 

Madame Trudel et nous-même (80%), pr·ésentait une dyspraxie 

de type mélo-kinétique du membre supérieur droit. 

une fois, eette référenee était très justifiée. 

Encore 
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La huitième référence de l'enseignante ne donna pas 

de pathologie, ni de dysfonctionnement psychomoteur. 

Toutefois, 

référence 

nous 

était 

considérons, 

justifiée, 

là 

étant 

soupçonnable" du cas de cette enfant. 

encore, que cette 

donné }'"allure 

Le dernier cas, restera, pour nous, le meilleur 

souvenir de cette expérience. En effet , i 1 s ' agi t de 1 a 

jeune fille qui n'avait obtenu que 80% avec son professeur 

alors qu'elle obtenait 100% avec le psychomotricien. Ce 

cas nous parait intéressant à relever car il illustre bien 

ce que les spécialistes de la psychomotricité appellent 

les réactions de prestance. 

Quoiqu'il en soit, nous retenons le fait que toutes 

les références de l'enseignante étaient très pertinentes 

et justifées. M i s e à pa l' t l a l' é f é r en ce en 0 . R • L • de 

l'enfant D. 4. , toutes les références étaient bien 

relatives à des problématique s psychomotrices. 

Enfin, toutes les références identifiées par le 

psychomotricien ont donné lieu à des dépistages de 

dysfonctionnements psychomoteurs. 
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IV.B.2. Le modèle d'intervention 

Bâti avec · le souci de ju s tifier et d'augmenter les 

références d'enfants de classe maternelle aux services de 

psychomotricité, notre modèle de dépistage des 

dysfonctionements psychomoteur·s a fort bien r·empli son 

rôle. 

L'enseignante n'a pas hésité à identifier les 

enfants "soupçonnables" et à les référer pour· contrôle et 

évaluation. Le deg-ré de satisfaction de sa part, nous 

incite à penser que sa motivation à référer· ne peut 

qu'aller en croissant et notre objectif, en ce sens, est 

atteint. 

D'autre part, Madame Tr u del a souligné le fait que 

cette expérience lui a permis de réaliser que la 

collaboration interprofessionnelle n'est pas une utopie. 

Il est évident, de notre part, quel 'action n'est pas 

terminée et que, ayant id e ntifié une difficulté chez 

l'enfant, un plan de traitement suivra. Le pr·ofesseur 

titulaire serait, dans notre planification de traitement 

du dysfonctionnement psychomo t eur, intéressé au processus 

rééducatif comme l' infirmiè r·e doit être impliquée dans les 
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processus de traitement infirmier et médicaux. 
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CONCLUSIONS 
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V.A. Analyse critique de la recherche et perspectives 

futures 

C'est à partir des commentaires del 'enseignante que 

nous avons pensé aux retombées de notre recherche. 

La facilité de l'utilisation de l'outil, qu'elle 

trouva clair et précis, fut sa première constatation. 

La seconde fut que le temps de passation était assez 

bref. Selon les élèves, ce temps variait de deux minutes 

et demie à trois. Ces memes enfants comprenaient 

et rapidement les consignes qu'elle leur facilement 

proposait. Dans beaueoup de cas, les démonstrations 

n'étaient même pas nécessaires, les enfants ayant vu leurs 

camarades s'exécuter. 

Mais ce qu'elle retint surtout, ce fut, qu'en moins 

d'une semaine, alors qu'elle n'avait rien changé à sa 

programmation de cours, elle avait pu tester tous ses 

élèves. 

Cependant, Madame Trud e l émit 

cr· i tiques sur notre outil 

dysfonctionnements psychomoteurs. 

quelques réserves et 

de dépistage des 
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programmation de cours, elle avait pu tester tous ses 

élèves. 

Cependant, Madame Trudel émit quelques réser·ves et 

cl' i tiques sur notre outil de dépistage des 

dysfonctionnements psychomoteurs. 

L'item 1 fut évalué sévèrement et à la lettre, par 

l'enseignante, qui s'est alors demandée s'il n'eut pas été 

possible d'interpréter comme réussies les épreuves o~ les 

enfants, après avoir fait rebondir la balle au sol, la 

rattrapaient en appuyant la balle sur leur poitrine. 

Pour l'item 5 [-"Parcourt le labyrinthe"-], elle 

au1·ait souhaité que l'enfant puisse lever le crayon. Elle 

nous suggéra aussi d ' utiliser des crayons de couleurs 

d i J' f é l' en t es po Ut' l e s é p r eu v e s g r a ph omo t t' i c e s : l ab y l' i n t h e , 

reproduction du triang·le et du modèle. Ceci aurait alors 

permis d'identifier les diJ'J'é1·ents essais de l'enfant (Par 

exemple, le noir aurait pu ~tre réservê au premier essai, 

le rouge au second, le bleu au troisième). 

Elle nous appt·it aussi que l'item !l, l'épreuve de 

rythme [-"Reproduit la st1·uetu1'e ** ****"-],avait posé 

quelques difficultés à ses élèves. La p remi è l' e , et 1 a 

plus fréquente, fut que la consigne était mal comprise. 
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La suggestion que nous lui avions faite, à l'effet 

de n'utiliser que les deux structures d'apprentissage de 

ce test, ne changea rien aux résultats et que, donc, les 

enfants qui échouaient à ces deux premières structures 

échouaient, a fortiori, dans celle proposée dans la grille 

de dépistage des dysfonctionnements psychomoteurs. 

En d'autres termes, ces échecs, constants chez des 

enfants qui ne présentaient pas nécessairement de 

dysfonctionnement psychomoteur, nous ont obligé alors à 

penser que cet item devait, étant donné son degré élevé 

de difficulté ou son trop faible pouvoir discriminatif, 

être revu au grand complet, voire même ôté et remplacé par 

une autre épreuve. 
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V.B. Conclusions 

Ce modèle de dépistage des dysfonctionnements 

psychomoteurs chez les enfants de classe maternelle, même 

s'il n'a été étudié que sur une faible échelle, a eu le 

mérite de démontrer que vouloir améliorer la quantité et 

la qualité des références aux services de psychomotricité 

des enfants au début de leur scolarité est possible. 

C'est-à-dire que le fait, pou1· l'enseignante, de 

pouvoir mesurer elle-même, la performance de ses élèves, 

au niveau d'un domaine qui aurait pu être le seul apanage 

de spécialistes, lui a redonné la confiance, et donc une 

certaine forme de sécurité et de pouvoir, sur sa propre 

capacité de mesurer et d'évaluer. 

Cette démarche, a aussi permis de briser l'isolement 

que vivent la plupart des enseignants qui oeuvrent dans 

les "écoles de rang·". L'éloignement n'est pas rare en 

Abitibi-Témiscamingue et, fréquente est la r·éaction de 

reg·arder vers les "grands centres", lorsque le besoin de 

services spécialisés se fait sentir. 

Bref, les enseignantes ont toutes les capacités et 

la compétence I'equises pour pouvoir utiliser des modèles 



94 

de références tels que celui-ci. Leur volontê à rêférer 

est manifeste et leur conscience qu'un dysfonctionnement 

p s y ch omo t cu r p eu t i n f l u en c e l ' s u t' l a s co l a l' i t é de 1 ' en f an t 

d'environ six ans n'est plus à leur dêmontrer. 

Ce pt•emier· essai, ce prototype, a démontr·é que la 

référence est possible. 

Donc, en conclusion, notre modèle de dépistage des 

dysfonctionnements psychomoteurs n'est pas un instrument, 

ni un appareil qui peut avoir une quelconque valeur 

diagnostique mais qui a toute son utilité dans sa 

possibilité de justifier et d'augmenter le nombre et la 

qualité des l ' é f é l' en ces d'enfants susceptibles de 

présenter des dysfonctionnements psychomoteurs dès leur 

entrée en classe maternelle. 

Il a permis de créer un mouvement vers la rêférence 

plus précoce afin qu'elle ne soit plus tardive, puisque 

dans ce cas, c'est quelques fois trop tard. 

Il est clai1·, pour nous, que ce modèle n'est pas 

parfait et que, pour une prochaine tentative, on devrait 

s'y prendre différemment. Il n'en reste pas moins que 

l'expérience est très facile à reproduire. 



95 

Enfin, nous sommes convaincu que le fait d'avoir 

intéressé le personnel enseignant à cette démarche a 

permis de briser son sentiment d'isolement et de mise à 

l'écart par rapport aux problématiques que vivent les 

élèves. 

Nous pensons que, advenant le cas où il serait 

possible d'aller plus loin, cet aspect devrait alors être 

rn i s de l ' a v an t • 

Notre démarche soutient que le personnel enseignant 

peut par·t iciper à la pr· ésélect ion des enfants 

"soupçonnables", qu'il peut être intéressé à la démarche 

rééducative en participant à l'élaboration du plan de 

traitement autant que dans l'application de celui-ci. 

C'est donc aussi, dan s une certaine mesure, un outil 

de "collaboration" entre le monde enseig·nant et le monde 

professionnel. 
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ANOSOGNOSIE: 

ANNEXE 1 

LEXIQUE 
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Décelée et décrite par Anton et Babinski, el le 

consiste en la méconnaissance par le malade de toute 

affection grossièrement évidente telle que la 

méconnaissance inconsciente pour certains hémiplégiques 

de la paralysie qui les a atteint. L'hémi-image du corps 

se sépare de la personnalité et n'est plus intégrée â la 

vie psycholog· ique. (Babinski). Méconnaissance, par un 

malade, de son affection, cependant évidente, telle 

qu'une hémiplégie. 

Garnier, M., Delamare, V. (1972, p.71) 

APRAXIE: 

Incapacité d'exécuter des mouvements coordonnés 

(écriture, mar· che) sans que la motricité et la 

sensibilité soient atteintes. 

Petit Larousse illustré (lHB8, p.54) 

1. (Phénomène polysensor·iel). Perte de la 

compréhension del 'usage des objets usuels qui se traduit 

par des actes plus ou moins absurdes. 2. (Phénomène 

psychomoteur). Impossibilité de conformer les mouvements 

au but pr·oposé, le sujet n'étant atteint ni de parésie 

(paralysie légère) ni d'ataxie (incoordination des 

····- ~---·--------- .. · ~~ ;., 
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mouvements volontaires avec conservation de la force 

musculaire). 

Garnier, YI., Delamare, V. (1972, p.88) 

ASTEREOGNOSIE: 

Impossibilité de reconnaître les objets par le s eul 

toucher, 'dans certaines affections neurologiques. 

Petit Larousse illustré (1988, p.70) 

V. stéréognosie 

Garnier, M., Delamare, V. (1972, p.100) 

AUTOTOPOAGNOSIE: 

(Pick). Discordance de 1' image corporelle avec 

l ' espace, d'où, pour le malade, perte de l'orientation 

sur son propre corp s . 

Garnier, M., Delamar·e, V. (1972, p.l15) 

Impossibilité de réalisation de mouvements réfléchis, 

liée à des troubles de localisation des stimuli. Pick 

(1904), la résume ainsi 

parties du corps. 

" Perte de la localisation des 

llerthaud, G., Gibello, ll. (1972, p.19) 

AVATARS: 

Terme appliqué par G. Ségur (1972), aux symptomes 

psychomoteurs au cour s du développement de la 
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personnalité de l'enfant et r·elatif aux accidents 

possibles du développement psychomoteur de l'enfant. 

Segur, G. (1972, p. 13) 

Changement, le plus souvent en mal, accident: subir 

des avatar·s. 

Petit Larousse illustré (1988, p.82) 

DOMINANCE LATERALE CROISEE: 

La dominance latérale est déterminée au niveau de 

l'oeil, de l'oreille, de la main et du pied. Une 

dominance homolatérale serait fixée globalement au niveau 

du même hémicorps. Dans le cas de la dominance latérale 

croisée, le sujet peut avoir une dominance latérale 

droite au niveau del 'oeil et de l'oreille, par exemple, 

et gauche au niveau de la main ou du pied. 

DYSFONCTION CEREBRALE LEGERE (MINIMAL BRAIN DYSFUNCTION): 

Dans une large étude de 396 pages avec 772 

r·éfér·ences, De la Cruz, F.F., Fox, Il.H., Rober·ts, R.H., 

(1973), discutent du concept de "dysfonctionnement 

cérébral minimal". Léon Eisenber·g écr·it alor·s qu'il 

s'agit d'une situation dans laquelle aucune pathologie 

cér·ébrale n'est évidente. Il ne s'agit pas d'une maladie 

mais simplement d'un terme appliqué à un groupe 

d'individus partageant certaines particularités dont 
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l'hyperactivité et l'hyperkinétisme. Ces syndromes 

reflétent un retard relatif dans certains aspects de la 

maturation neui'ologique et témoignent d'une évolution 

ralentie du contrôle cérébral après toute activité. 

Illingworth, R.S. (1978, p.55) 

DYSHARMONIES EVOLUTIVES: 

(Psychiatrie), état pathologique constitué par un 

déséquilibre du développement des différents secteurs de 

la vie intellectuelle et affective de l'enfant. 

Petit La1·ousse illustré (1988, p.332) 

DYSHARMONIES TONICO-MOTRICES: 

Il Indépendamment des retards de matu1·ation, et 

souvent rencontrées d'ailleurs chez des sujets d'un bon 

niveau moteur, se situent certaines dysharmonies toniques 

qui font parfois mettre en cause une susceptibilité 

particulière du tonus de fond, mais qui restent avant 

tout extrêmement liées â la situation et aux difficultés 

relationnelles" 13uchec· H. (1972). Entrent dans ce cadre 

les paratonies. 

Bucher, H. (1972, p.8) 
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DYSPRAXIES: 

Terme servant à désigner 1 'ensemble des diverses 

formes d'apraxie. 

Garnier, M., Delamare, V. (1972, p.347) 

HYPERACTIVITE: 

L'hyperactivité "nord-américaine" est souvent 

confondue avec l'hyperkinétisme. Il s'agit, au Québec, 

de la même notion que celle utilisée en Europe, et 

appelée, alors, instabilité psychomotrice. 

[Voir Thiffault, J. (1982)] 

INHIBITIONS PSYCHOMOTRICES: 

Les inhibitions psychomotrices rcg·roupent tous les 

"blocages" psychomoteurs dont 

nécessairement physiologique. 

conséquent, aux instabilités 

l 'or· i g i ne n'est 

Elles s'opposent, 

psychomotrices, qui 

pas 

par 

se 

caractérisent, elles, par leur insuf'ffisanee du contrôle 

moteur. Elles se caractérisent, donc, par cette sorte de 

"timidité corporelle", paralysante, qui fait que le sujet 

est, souvent, marqué, dans son fonctionnement, par une 

inaction quasi-invraisemblable. 
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INSTABILITES PSYCHOMOTRICES: 

(Psychol.), trait de pet·sonnalité caractérisé par une 

i n s u f f i s an c e du con t r· ô l e d e l a mo t r i c i t é e t une gr ande 

labilité de l'attention et des émotions. 

Petit Larousse illustré (1988, p.531) 

NYSTAGMUS: 

Mouvements oscillatoires, courts et saccadés des 

yeux, dus à une lésion des centres nerveux. 

Petit Larousse illustré (1988, p.688) 

Mou v e men t s o s c i l l a t o i t' e s e t q u e l que f o i s r o t a t o i r es 

du globe oculaire. Ces mouvements sont involontaires, 

saccadés, horizontaux, verticaux ou quelquefois de 

circumduction. Ils sont congénitaux ou symptomatiques 

d'une lésion des centres nerveux. 

PARATONIE: 

(E.Dupré). 

Garn i er , M . , De l am ar e , V . ( 1 9 7 2 , p • 7 9 4 ) 

Anomalie de la contraction musculaire 

dans laquelle le muscle, au li e u de se relâcher sous 

l'influence de la volonté, s e contracte plus ou moins et 

entre en état de tension qui a pour effet de maintenir le 

segment de membre intéressé dans un e attitude catalcpto'ide 

momentanée. La paratonie est fréquente dans la débilité 
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mentale et fait pa1·tie du syndrome de débilité motrice 

décrit parE. Dupré (1909). 

Garnier, M., Delamare, V. {Ul72, p.852) 

PRACTOGNOSIES: 

Une praetognosie est le résultat de l'intégration 

simultanée 

correspond. 

d'une 

PRAXIES: 

{Psycho!.), 

praxie 

Fonction 

avec la gnosie qui lui 

permettant l'organisation 

spatiale et temporelle des gestes en fonction d'un but. 

P e t i t L a l' o u s s e i l 1 u s t r é , ( 1 9 8 8 , p • 8 0 0 ) 

Coordination normale des mouvements vers le but 

proposé. Ce terme est employé pour signifier la guérison 

d'un sujet atteint précédemment d'apraxie. 

Garnier, M., Delamare, V. (1972, p.931) 

RETARDS DE MATURATION: 

Entreront dans ce cadre, les reta1·ds de développement 

physiologiques et plus particulièrement les 

consécutifs à la lenteur de la maturation neurologique, 

c'est-à-dire la myélinisation des fibres neuronales mais 

aussi les retards de maturation dont l'étiologie complexe 

tient au développement psycho-affeetif, aux motivations, 
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aux expél'iences. Dans tous les cas, le l'etar'd moteur' 

constitue, en quelque sorte, la "toile de fond" sul' 

laquelle se détache la perturbation la plus accentuée et 

la plus gênante. 

Bucher, H. (1972, p.7) 

SCHEMA CORPOREL: 

Extl'êmement liée à l'h is toire del 'enfant, la notion 

de schéma cor-porel recouvr-e deux aspects pr-incipaux: un 

aspect de "connaissance du <:Ol'ps" qui est une donnée 

intellectualisée et un second aspect de "1 'utilisation du 

corps". Le schéma corporel J' éfére donc à un corps "vécu" 

d'abord, "agi" ensuite. Entreront dans le cadl'e de ses 

troubles, les troubles de la structuration temporelle et 

spatiale et certaines dyspraxies. 

Bucher, li. (1972, p.S.) 

Notion que nous avons de notr'e pi'OPI'e corps. V. 

somatognosie. 

Garnier, M., Delamare, V. (1972, p.1024) 

{Psychol.), image que chacun se fait de son propre 

corps. 

Petit Larousse illustré {1988, p.914) 
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SOMATOGNOSIE: 

Connaissance que nous prenons de notre corps. V. 

schéma corporel. 

Garnier, M., Delamare, V. (1972, p.l055) 

STEREOGNOSIE: 

Reconnaissance de la forme et du volume des objets. 

Garnier·, M., Delamare, V. (1972, p.1076) 

STEREOTYPIES MOTRICES: 

(Psycho!.), Répétition immotivée, automatique et 

inadaptée à la situation, de mots, de mouvements ou 

d'attitudes. 

Petit Larousse illustré (1988, p.958) 

Exagération de l'automatisme au cours de certaines 

maladies du système nerveux. Elle consiste dans la 

r·épétition continuelle des mêmes g·est.es (s. motr·ice ou 

échopraxie), des mêmes tics, des mêmes mots (s. verbale 

ou écholalie). 

Garnier·, M., Delarnare, V. (1972, p.l076) 
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SYNCINESIES: 

Trouble consistant en l'exécution involontaire et 

sans utilité de tout mouvement d'un membre par le membre 

oppo s é. 

Petit Larousse illustré. (1988, p.978) 

Syn. mouvements associés. Contraction s coordonnées 

et involontaires apparaissant dans un groupe de muscles 

à l'occasion de mouvements volontaires ou réflexes d'un 

autre groupe musculaire. 

Garnier, M., Delamare, V. (1972, p.l095) 

TICS: 

C'est à Trousseau (1873), à J.M. Charcot (1887) et 

à E. Brissaud (1893) que l'on doit les premières 

descriptions cliniques des tic s . ( ... ) D'après R. 

Cruchet, les tics con s istent en l'exécution soudaine et 

impérieuse, involontaire et absurde, répétée à intervalles 

irréguliers mais rapprochés de mouvements simples, isolés 

ou d'ensemble complexes qui représentent objectivement un 

acte adapté à un but déterminé. 

Ajuriag·uerra, J. de, (1970, p.254) 
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Contraction brusque et rapide de certains muscles, 

surtout de ceux du visage, involontaire et stéréotypée. 

Il Habitude ridicule à force d'être fréquente. 

Petit Larousse illustré. (1988, p.l008) 

"Mouvement convul s if habituel et conscient, résultant 

de la contraction involontaire d'un ou de plusieurs 

muscles du corps, et reproduisant le plus souvent, mais 

d'une façon intempestive, quelque geste réflexe ou 

automatique de la vie ordinai1·e". (G. Guinon). 

Garnier, M., Delamare, V. (1972, p.l128) 



116 

ANNEXE 2 

Cette annexe réunit l e .s doeuments remis aux 

enseignantes afin de collectionner les données relatives 

à leurs besoins éventuels de for·mation et leur analyse. 

Cette démarche s'inscrit dans l'analyse du problème au 

sein de la problêmatique. 
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Le présent questionna i re s'adresse d'abord et avant 

tout aux enseignants de classes maternelles intéressés à 

participer à la présente recherche. (Recherche dans le 

cadre de la maitrise en ~ducation à l'U.Q.A.T.). 

Il est postulé que si le s enseignants étaient mieux 

informés du développement: normal de la psychomotricité 

chez l'enfant normal, leur réaction face à un enfant qui 

semble être en difficulté serait moins problématique ct 

sans doute plus efficace. 

En répondant à ce questionnaire simple de façon 

individuelle et honnête, vous aiderez l' inte1·venant en 

1 u i permettant de penser· et d'offrir le complément 

d'information et de formation le plus approprié. 

Il ne s'agit nullement d'évaluation, ni de jugement 

sur votre compétence mais bien plus d'un outil de travail 

et d'orientation dont vous pourriez de ven i ,. les 

bénéficiaires et par là même vos enfant s . 
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Je vous remercie beaucoup de votre collaboration et 

vous assure de mon entière disponibilité à collaborer, 

comme je remercie grandement Monique Tsa-Sa et Jean Dubé 

pour l'aide qu'ils m'ont déjà apportée. 

Raphaël Routier·, RTPM, PRE, DE. 
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QUESTIONS POUR LES ENSEIGNANTS DE MATERNELLE 

1. Vers quel âg·e, selon vous, se termine le développement 

psychomoteur de l'enfant ? 

2. Pouvez vous reconnaître, et selon quels critères, un 

tr·ouble ou retard dans le développement de l a 

psychomotricité de 1 'enfant '? 

3. Pour vous, dans lequel des domaines suivants, est-il 

plus difficile de voir si un de vos enfants est. en 

difficulté ? 

Equilibre, Tonus, Représentation temporelle, 

Coordinations, Schéma corporel, Dissociations, 

Perception, Rythme, Représentation spatiale, 

Activités manuelles, Motricité oculaire, 

Ecriture et graphomotricité, Latéralisation, 

Activités mettant en oeuvre des transformations 

de relation, création ••• ), 

Motricité bucco-linguo-faciale, Autres. 

4. Pensez vous que 'attention la 

(modif. 

stabilité 

émot iormelle peuvent affecter 

et 

le développement 

psychomoteur normal de l'enfant ? 

5. Vers quel âg·e l'enfant peut-il tenir assis seul? 

6. A quel âge environ l'enfant peut-il monter un escalier 

en alternant les pieds ? 
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7. Que doit-on faire pour aider un enfant qui montre de 

réelles difficultés motrices lors de séances d'éducation 

physique ? 

8 . Selon vous, à qui incombe la responsabilité de 

dépister les troubles ou retards du développement de la 

psychomotricité dans le réseau scolaire ? 

9. Pensez vous être en mesure d'établir et de suivre un 

plan de rééducation chez des enfants de classe maternelle 

qui aur·aient des difficultés dans le développement de 

leur psychomotricité? 

1 0 • A su pp o s e I' q u e vous man q u i e z d ' i n f o I' mat i on ou de 

formation dans le développement normal de la 

psychomotricité chez l'enfant normal, quel sujet aimeriez 

vous approfondir ? 

11. Avez vous besoin pour vos enfants des services d'un 

expert en psychomotricité ? Si oui, quels genres de 

services souhaiteriez vous recevoir ? 

12. Toujours dans la même hypothèse où vous pensez que 

vos enfants bénéficieraient des services à recevoir d'un 

expert en psychomotricité, comment voyez-vous vot1·e 

collaboration avec lui ou elle ? 
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QUESTION No 1 

Vers quel âge, selon vous, se termine le développement 

psychomoteur de l'enfant ? 

REPONSES ET MOYENNES DE REPONSES PAR QUESTIONNAIRES 

l. 

2. 

3. 

Réponses 

8-9 ans 

9 ans 

7 ans 

Moyennes 

8,5 

4. Adolescence (10-14 ans) 

n 

7 

12 

5. 

6. 

7 • 

8 . 

n • 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

4-5 ans 

12 ans 

B-10 ans 

6-7 ans 

4-8 ans 

8 ans 

8 ans 

14-15 ans 

4 '5 

12 

9,5 

6' 5 

6 

8 

8 

14,5 

Moyenne généra 1 e 8,7917 ans 
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QUESTION No 2 

Pouvez vous reconnaître, et selon quels critéres, un 

ti'OUble ou retar'd dans le développement de la 

psychomotricité de l'enfant ? 

REPONSES, COMMENTAIRES ET POURCENTAGE PAR QUESTIONNAIRE 

Réponses Commentaires 

1. Oui Les domaines observables 

2. Oui Difficultés pour les sauts; Equilibre non acquis 

3. Oui Inhibitions et Dysfonctionnements psychomoteurs 

4 . Non Si pas très évidents 

5. Oui Aptitude ou pas aux ex er' ci ces 

6 • Oui Par l ' observa t i on 

7. Oui Certains 

8. 

9. Oui Activités manuelles, sauts, attraper, ramper 

10. Oui Quelquefois; Marche, tremblements, équilibre 

11. Oui Observation, endurance, tonus, agileté, sauts 

12. Oui Equilibre, sauts, escaliers 

13. Oui Utilisation de~; échelles de développement 

14. Non Comparaison des enfants entre eux 

OUI 85% 

NON 15% 
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QUESTION No 3 

Pour vous, dans lequel des domaines suivants, est-il 

plus difficile de voir si un de vos enfants est en 

difficulté ? 

NOMBRE ET POURCENTAGES DE REPONSES PAR ITEM 

Nombre % 

1. Motricité bucco-linguo-faciale 8 21,0 % 

2. Motricité oculaire 5 13' 2 % 

2. Latéralisation 5 13,2 % 

4 • Dissociation 4 10,5 % 

5. Activités manuelles 3 7,9 % 

5. Tonus 3 7 '9 % 

5 . Représentation temporelle 3 7 '9 % 

5. Activités de transformation 3 7,9 % 

9. Perception 2 5 '3 % 

10. Représentation spatiale 1 2,6 % 

10. Ecriture, Graphomotrieité 1 2,6 % 

12. Equilibre 0 0,0 % 

12. Coordination 0 0,0 % 

12. Rythme 0 0,0 % 

1 2 . Schéma eor·porel 0 0,0 % 

1 2. Autres 0 0,0 % 

Totaux 38 100,0 % 



Pensez 

émotionnelle 

QUESTION No 4 

vous que 

peuvent 

l ' at t en t ion 

affecter 

psychomoteur de l'enfant ? 

et 

le 
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la stabilité 

développement 

REPONSES, COMMENTAIRES ET POURCENTAGES PAR QUESTIONNAIRE 

Réponses Commentaires 

1. Oui 

2. Oui 

3. Oui 

4. Oui 

5. Oui 

6 0 Oui Dans certains cas 

7 0 Oui 

8 0 Oui 

9 0 Oui Beaucoup 

10. Oui 

11. Oui Par ses mouvements, ses idées, son comportement, 

l'enfant se référe â son vécu. 

12. Oui 

13. Oui 

14. Oui Davantage la stabilité émotionnelle 

OUI 100 % 

NON 0 % 
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QUESTION No 5 

Vers quel âge l'enfant peut-il tenir assis seul ? 

REPONSES ET MOYENNES PAR QUESTIONNAIRE 

Réponses Moyennes 

1. 7-8 mois 7 '5 

2. 6 mois 6 

3 • 5-6 mois 5' 5 

4. 5 mois 5 

5. 7 mois 7 

6. 7-8 mois 7,5 

7 . 6 mois G 

8 . 5 mois 5 

9. 4.5-5 mois 4,75 

10. 6-8 mois 7 

11. G-7 mois 6,5 

12. 5 mois 5 

13. 6 mois G 

14. 9 mois 9 

Moyenne générale 6,27 mois 
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QUESTION No 6 

A quel âge environ l'enfant peut-il monter un 

escalier en alternant les pieds ? 

REPONSES ET MOYENNES PAR QUESTIONNAIRE 

Réponses Moyennes 

1. 1 . 5-2 ans 1,75 

2 • 5 ans 5 

3 • 3 ans 3 

4. 4-5 ans 4 '5 

5 • 2 ans 2 

6 • 2 ans 2 

7. 3 ans 3 

8. 3-4 ans 3' 5 

9. 2 ans 2 

10. 2. 5 ans 2' 5 

1 1 • 2 ans 2 

12. 2-3 ans 2' 5 

13. 3 ans 3 

14. 5-G ans 5' 5 

Moyenne générale: 3,018 ans 
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QUESTION No 7 

Que doit-on faire pour aider un enfant qui montre de 

réelles difficultés motrices lors de séances d'éducation 

physique ? 

1. 

2. 

3. 

4 . 

5. 

6 • 

7 . 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

REPONSES ET REFERENCES PAR QUESTIONNAIRE 

Jardinière seule 

* 
* 
* 

? 

* 
* 
* 

* 
* 

* 
* 

Référence au spécialiste 

* 

Jardinière seule: 83,33 % 

Référence au spécialiste: 16,67 % 
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QUESTION No 8 

Selon vous, à qui incombe la responsabilité de 

dépister les troubles ou retards du développement de la 

psychomotricité dans le réseau scolaire ? 

REPONSES ET POURCENTAGES PAR QUESTIONNAIRES 

Jardinière Psychologue Professeur Spécialiste en 

en E. p. Psychomotricité 

1. * * 
2. * * 
3. * 
4 . * * * * 
5. * * 
6. * 
7 . * 
8. * 
9. * * 

10. * 
1 1 • * * 
12. * * 
13. * * 
14. * * 

92,86% 14,29 % 35,71% 35,71 % 

Jardinière 52 % P t' o f e s s eu t' Education physique 20 % 

Psychologue : 8 % Spécialiste en Psychomotricité 20 % 
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QUESTION No 9 

Pensez vous être en me s ure d'établir et de suivre un 

p l an de r é éd u ca t i on psycho mo t r· i c e ch e z de s en f an t s de 

maternelle qui auraient des difficultés dans le 

développement de leur psychomotricité ? 

REPONSES, COMMENTAIRES ET POURCENTAGES PAR QUESTIONNAIRE 

Réponses Comment air· es 

1. Non Manque de temps, de disponibilité 

2. Non Besoin d'aide pour établir, plus apte à suivre 

3. Oui 

4. Oui Avec aide 

5. Non 

6. Non Manque de disponibilité, besoin de plan 

7. Non Avec aide 

8. 

9. Non Avec aide 

10. Oui Dépend de la difficulté 

11. Non Manque de d i sponibilité 

12. Oui Avec aide 

1 3 • Oui Avec super·vision 

14. Non Manque de disponibilité 

OUI: 38,46 % 

NON: 61, 54 % 

(Demande d'aide: 46,15%, Manque de disponibilité: 30,77%) 
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QUESTION No 10 

A supposer que vous manquiez d'information ou de 

formation dans le développement no1·mal de la 

psychomotricité chez l'enfant normal, quel sujet aimeriez 

vous approfondir? 

NOMBRE ET POURCENTAGES DE REPONSES PAR ITEM 

1. Développement psychomoteur de l'enfant 

d'ige préscolaire 

2. Dissociation-Coordination 

2. Motricité bucco-linguo-faciale 

2. Latéralisation 

5. Motricité oculaire 

5. Représentation spatiale 

5. Tonus 

5. Cours théorique 

5. Cours pratique 

5. Activités manuelles, Motricité fine 

5. Différence Motricité-Psychomotricité 

12. Représentation temporelle 

12. Activités de transformation 

12. Problémes affectifs 

12. Problémes difficiles à détecter 

12. Ecriture, Graphomotricité 

Nombre % 

1 

l 

l 

1 

1 

4 

3 

3 

3 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

12,5 % 

9 '4 % 

9' 4 % 

9 '4 % 

6,25 % 

6,25% 

6,25 % 

G,25 % 

6,25 % 

6,25 % 

6,25 % 

3,125 % 

3,125 % 

3,125% 

3,125 % 

3,125 % 
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QUESTION No 11 

Avez vous besoin, pour vos enfants, des services d'un 

expert en psychomotricité? Si oui, quels genres de 

services souhaiteriez vous recevoir? 

REPONSES ET COMMENTAIRES PAR QUESTIONNAIRES 

Réponses Commentair~s 

1. Oui Evaluation, consultation 

2. Non 

3. Oui Expertise, diagnostic, plan de traitement, suivi 

4. Oui Première information 

5. Oui Exercices individuels 

6. Oui Dépistage, évaluation, plan de traitement 

7. Oui Dépistage, plan, suivi 

8. 

9. Non Revient au professeur d'éducation physique 

10. Oui 

11. Non Seulement si un enfant est en difficulté 

12. Oui Information 

13. Oui Diagnostic, plan de traitement, relance 

14. Oui Dépistage, plan de traitement 

OUI: 7 6, 92 % 

NON: 23,08% 

Evaluation: 4/10 Supervision: 3/10 

Dépistage: 3/10 Information: 2/10 

Plans: 

plan 

6/10 
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QUESTION No 12 

Toujours dans la m&me hypothése o~ vous pensez que 

vos enfant s bénéficieraient d e s service s à recevoir d'un 

expert en psychomotricité, comment voyez vous votre 

collaboration avec lui ou elle? 

1 . 

2. 

3 . 

4 . 

5. 

6 • 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

COLLABORATION, DISPONIBILITE, SUPERVISION 

PAR QUESTIONNAIRE 

Collaboration 

* 

* 

* 

* 

* 

* 
* 

50 % 

Disponibilité 

* 

* 

* 
* 

28,6 % 

Supervision 

* 

* 

* 

* 

28,{)% 

(Collaboration: 4G,GG%, Disponibilité: 26,67%, 

Supervision : 26,67 %) 
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QUESTIONS No 3 PLUS No 10 

Nous avons dans ce tableau additionné les réponses 

obtenues aux questions No 3 et No 10. 

1. Motricité bucco-linguo - faciale 

2. Latéralisation 

3. Motricité oculaire 

3. Dissociation-Coordination 

5. Activités manuelles 

5. Tonus 

7. Développement psychomoteur de l'enfant 

d'ige préscolaire 

7. Représentation temporelle 

7. Activités de transformation 

10. Représentation spatiale 

11. Perception 

11. Ecriture, Graphomotricité 

11. Cotu·s théorique 

11. Cours pratique 

11. Différence Motricité-Psychomotricité 

16. Problêmes affectifs 

16. Problêmes difficiles à détecter 

18. Equilibre 

18. Rythme 

18. Schéma corporel 

Nombre 

11 

8 

7 

7 

5 

5 

4 

4 

4 

3 

2 

2 

2 

2 

2 

1 

l 

0 

0 

0 

% 

15,70 

11,45 

10,00 

10,00 

7,20 

7,20 

5,70 

5,70 

5,70 

4,30 

2,85 

2,85 

2,85 

2,85 

2,85 

1,40 

1,40 

0,00 

0,00 

0,00 



Mesdames les Directr i ces, 

Messieurs les Directeurs, 

Vous pourrez trouver ci-joint: 
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LaSar·re, 

le 20 ,Janvier 1986, 

1. Une proposition de plan de formation proposable aux 

enseignants de classes maternelles. 

2. La compilation des résultats obtenus à partir d'un 

questionnaire auquel 

classes maternelles. 

ont 

Tout ceci s'inscrit 

répondu les enseignants de 

dans le cadre d'une 

recherche-action menée dans le but de satisfaire aux 

exigences du programme de maitrise en éducation de 

l'U.Q.A.T. auquel je suis inscr·it. 

Il est postulé dans cette recherche que si les 

enseignants étaient mieux informés du développement 

normal de la psychomotricité chez l'enfant normal, leur 

réaction face à un enfant qui semble en difficulté serait 

moins problématique et sans doute plus efficace. 

Les enseignants ont déjà répondu de façon fort 

satisfaisante à un questionnaire leur permettant 

d'exprimer leurs difficultés face à ces enfants et leur 



besoin d'approfondir certains 

psychomotricité. 

domaines de 
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la 

Je souhaiterais recevoir votre approbation pour 

poursuivre mon travail et votre accord, dans l'immédiat, 

pour la courte session de formation le 31 Janvier 

prochain. 

Je vous remercie beaucoup de votre attention et de 

votre collaboration et vous assure de ma disponibilité à 

collaborer. 

Rapha~l Routier, 
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PLAN DE LA FORMATION PROPOSABLE AUX ENSEIGNANTES DE 

MATERNELLES LE 31 JANVIER 1986 

Présentation de la I'echei'che: 

Principe 

Hypothéses 

Recherche-action 

Présentation des résultats du 

Identification des difficultés 

Emission des besoins de formation 

questionnaire: 

Présentation du plan de formation théorique: 

1. Différence Motricité Psychomotricité 

2. Développement psychomoteur de l'enfant d'ige 

préscolaire 

3. Dissociation-Coordination 

4. Motricité bucco-linguo-faciale 

5. Motricité oculaire 

6. Latéralisation 

7. Représentation spatiale 

8. Tonus 

9. Activités manuelles et motricité fine 

Période de questions 

Expériences pratiques 

Discussion 

Retour sur les attentes 
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(Le plan proposé ici n'est là qu'à titre indicatif. 

Il pourra être modifié en tout ou en partie selon les 

désirs des participants.) 



138 

ANNEXE 3 

Tests, Echelles de développement, Evaluations recensés 

Cette annexe regroupe l'ensemble des tests, échelles 

de développement, et modèles d'évaluation que nous avons 

consulté afin de choisir les items qui ont constitué notre 

grille de dépistage des dysfonctionnements psychomoteurs 

chez les enfants de classe maternelle. 

1- Echelle de développement de Maurice Harvey (1984) 

2- Test de Heuyer-Baille 

3- Batterie de Walter 

4- Echelle d'intelligence pour· enfants de Wechsler (WISC) 

5- Structures rythmiques de Mira Stambak 

6- Test d'Ozeretski (1923) 

7- Test moteur d'Ozeretski-Guilmain (1948) 

8- Evaluation psychomotrice de Jean Tirman 

9- Evaluation psychomotrice de Suzanne Naville 

10- Profil psychomoteur de C.H. Delacato et G. Doman 

11- Inventaire de développement de Arnold Gesell 

1.2- "Pt·eschool At tainement Reeonl" du Dt· Edgard A. Dol l 

13- Echelle de maturation des enfants de 0 à 5 ans de 

l'hopital de psychiatrie infantile de Joliette, Québec 

14- Echelle de maturation des enfants de 0 à 5 ans de 

l'hopital Sainte Justine de Montréal, Québec 
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1 5 - E che l l e de ma t u r· a t i on d e s en f an t s d e 0 à G ans du 

service de santé de la Commission des Ecoles Catholiques 

de Montréal, Québec 

16- Echelle de maturation des enfants de 0 à 5 ans de 

l'hopital Saint Jean, Québec 

17- Echelle de maturation des enfants de 0 à 5 ans de 

l'Ecole des Puéricultrices de l'Université de Washington, 

Washington D.C., U.S.A. 

18- Examen psychomoteur de Picq et Vayer 

19- Test de maturité (pré-scolaire) de Katherine Banham 

20-

21-

"Primary Progr·ess Assesment Char·t" de Cunzbur·g, H.C. 

Inventaire de développement. Board of Ilealth and 

Welfare. Washington D.C. U.S.A. 

22- Bilan psychomoteur de F. Belligon 

23- Test d'éducabilité motrice (Iowa. Revision of Brace 

Test) 

2 4- Test de dominance l at é J'éd e de A . ,J. II arr i s 

25- Epreuve de motricité faciale de L.W. Kwint 

26- Test de difficultés motrices de Stott, 

Université de Guelph, Ontario. 

D.H. 

27- Kindergarten per·ceptual motor screening test. Town of 

Mount Royal, Québec 

28- Examen sensori-moteur des gauchers de P. Klingebtel 

29- Examen de la latéralité et de la motricité manuelle 

de J. Royer 



30- Examen psychomoteur de F. et G. Guilmain 

31- Examen psychomoteur d'Huguette Bucher 
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32- Test de perception du corps de Briant J. Cratty 33-

Test de développement de la perception visuelle de 

Marianne Frostig 

34- EIPPW-WPPSI de Wechsler 

35- "Educat ional eva luat ion of preschool Chi ldren" de 

Grune et Stratton 

3G- "Mc Carthy Scales of Childr·en Abilities" 

37- Guide Portag·e d'intervention précoce. Grille 

d'évaluation 

38- "Griffith Mental Devclopment Scales" de Ruth Griffith 

39- "Denver Developmental Sc1·eening Test" de William K. 

Frankenburg et Josiah B. Dods 

40- Tests "6 ans". Fo1·me réduite du test B.D. de A. Van 

Wayenberghe 

41- "Kaufman Developmental Scale" de Harvey Kaufman 42-

" Ka u fm an I nf an t and P l' es ch o o l S ca 1 e " ( K I P S ) de Ha l' v e y 

Kaufman 

43- "Lineoln-Oseretsky Motor Development Scale" 

4 4- " P r i or E ar 1 y Ch i l d ho o d Cu r l' i cu l um" de Dr Dan i e l Pl' i o l' 

45- "Quick Neurological Screening Test" (QNST) 

4 G - " Th e Ho op e l' V i s ua l 0 l'gan i s a t i on t e s t " de E l s t on 

Hooper 

47- Examen de la psyehomotricité de Rapha~l Routier 
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48- Bilan psychomoteur de Jacques Thiffault 
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ANNEXE 4 

Voici la grille de dépistage des dysfonctionnements 

psychomoteurs chez les enfants de classe maternelle 

(annexe 4) et son cahier des items (annexe 5) tels que 

nous les avons construits et utilisés dans le cadre de 

notre recherche. Le modèle réel de la grille a été réduit 

afin d'entrer dans le cadre de cette présentation (annexe 

4 ) . 



-

-1-

-1 11-

Hom : 

Prénom 

Date de naissance 

Adresse 

Profession du pére : 

r•rofession de la m~r~ 

Substitut parental : 

Nombre d'enfants dans 1~ famille 

R~n9 dans la fratrie : 

Anciennetl? en garderie 

Date d'entrée à l'école: 

Grille administr~e par 

Probl«!-mes r>h<Jsi<Jues 
l~emar<Jues 
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ANNEXE 4 
GRILLE DE DEPISTAGE DES 

DYSFONCTIONNEMENTS PSYCHOMOTEURS 
(6 ans) 

f·IOTEUR : 
t =~;~[-fair• rebondir une 

balle et 1~ r~ttrar>Pr. 

2-Sautille sur un Pied 
~t pousse un bloc 

ECJU 1 LI URE : 
3=Peuttëïï ir 10 secondes 

debout sur un seul pied 
COORDINATION DISSOCIATION 
iï=ReproëiüitiJTIErT ar19T;--:: I
PEIWOfmfl11CE : 
3 =~~~~~~~i-le labyrinthe -11-
6-Reproduit le mod~le -III
ORIENTATION SPATIOTEMPORELLE: 
7-Pëutmont:~ër-"d;;;;~~E-. - - -

derrière. en haut. Pn bas 
par raPport 3 lui m~mP 

U-Connait son Pied droit 
~Y.tt!!:!!; : 
9-Reproduit la structure 

** *** * TmlUS : 
HFFeut se fair·e mou <ballant> 

Items réussis: ~ 10= ~ 
(si < 9U%, 1 'enfant doit t'tre référé) 



L'outil de 

ANNEXE 5 

CAHIER DES ITEMS 

dépistag·e des 
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dysfonctionnements 

psychomoteurs (6 ans) s e subdivis e en sept secteurs 

mot eu I' , équilibr e , coordination-dissociation, 

performance, orientation spatiotemporelle, rythme et 

tonus. 

Trois essais s ont permi s pour chaque item. 

MOTEUR: 

Item 1: "Peut faire rebondir une balle et la 

rattraper." 

L'examinateur fait la démonstration. 11 lance une 

balle de tennis sur' le plancher' et l'attrape au vo] au 

premier bond. Noter ]a main utili s ée et Je nombre 

d'essais nécessaires pour réus s ir. (Par exemple l'item 

est réussi de ]a main droite et au deuxième essai sera 

noté D2. L'item est é choué de la main gauche sera noté 

G 0.) 



Item 2 
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"Sautille sur un pied et pousse un bloc." 

Le sujet reste constamment sur un pied, sautille el 

pousse un bloc (4x4x2 ems), au moins une fois, avec le 

pied sur lequel il sc supporte et sans mettre l'autre 

pi ed à terI' e . 

L'examinateur fait la démonstration. Noter le pied 

utilisé et le nombre d'essais pour réussir. 

EQUILIBRE: 

Item 3 "Peut tenir dix secondes debout sur un seul 

pied." 

L'enfant se tient sur un pied, en équilibre, pendant 

dix secondes. Noter le pied utilisé et le nombre 

d'essais pour réussir. 

COORDINATION-DISSQCIATION: 

Item 4 "Reproduit un triangle (modèle -I-)." 

L'enfant est assis à une table. On fixe devant lui 

le modèle. On demande à l'enfant de reproduire le modèle 
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tel que dessinné. On exige des lignes hien droites, non 

ondulées, et trois ang·les bien faits, sans coin ronel. 

Noter la main utilisée et le nombre d'essais pour 

réussir. On pourra utiliser un crayon de couleur 

différente pour chaque essai. 

PERFORMANCE: 

Item 5 "Parcourt les labyrinthes (modèle -II-)." 

L'enfant est assis à une table. On fixe devant lui 

le labyrinthe. Il doit dessinner avec un crayon une lig·ne 

ininterrompue de l'entrée à la sortie. 

Il y a échec si la ligne sort du labyrinthe plus de 

deux fois. Noter la main utilisée et le nombre d'essais 

pour réussir. 

Item 6 "Reproduit le modèle (modèle -III-)." 

L'enfant est assis à une table. On fixe devant lui 

le modèle. Il doit dessinner avec un crayon les "o" et 

l es "x" dans l es g l' i l l es v i el' ge s s i tuées à l a dr o i t e du 

modèle. Noter la main utilisée et le nombre d'essais 

pou l' l' é us s i r . 
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ORIENTATION SPATIO-TEMPORELLE: 

Item 7 : "Peut montrer devant, derrière, en haut, en 

bas par rapport à lui-même." 

L'enfant debout face à l'examinateur doit indiquer 

avec l'index ou la main "devant lui", "derriè1·e lui", "en 

haut" et "en bas". Noter la main utilisée et le nombre 

d'essais pour réussir. 

Item 8 "Connait son pied droit." 

L'enfant est assis. On lui demande de montrer ou de 

lever son pied droit. Noter la main utilisée s'il y a 

lieu et le nombre d'essais pour réussir. 

RYTHME: 

Item 9 "Reproduit la structure ** *** * 
Il 

Enfant et examinateur sont assis face à face, tous 

deux ont un crayon à la main. 
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"Tu vas bien écouter ce que je fr·appe et avec ton 

crayon tu vas frapper exactement comme moi. Ecoute bien." 

L'examinateur frappe la structure. L'enfant répéte. 

L'examinateur 

d'apprentissage tl** Il. 
' 

frappe 

l'enfant 

la première structure 

répéte. 

L'examinateur frappe la seconde structure "* * " . ' 
l'enfant répéte. 

Dès que les temps cour·ts et long·s (1) sont reproduits 

correctement, on passe à l'épreuve elle même. 

L'examinateur cache son crayon avec son cahier. Si 

l'enfant échoue, nouvelle démonstration et nouvel essai. 

S'arrêter après trois essais. Noter la main utilisée et 

le nombre d'essais pour réussir. 

TONUS: 

Item 10 "Peut se faire mou (ballant)." 

L'enfant, couché sur' le dos, les bras le long du 

corps et les paumes de main en l'air, on demande à 
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l'enfant de s e t' a i ,. e mo u comme de l a " guen i l l e " • 

L'examinateur vérifie en faisant rouler les jambes 

et les bras. Il peut compléter sa vérification en levant 

lég·érement une main à 10 centimètres du tapis et en la 

laissant retomber. (2) 

(1) Temps courts: à peu pr~s 1/4 de seconde. 

environ 1 seconde. (M. Stambak). Ces 

Temps longs: 

durées sont 

difficiles à apprécier; ce qui est important, c'est que 

la succession soit correcte. 

( 2) Pour faire rouler les jambes et les bras, 

l'examinateur pose sa main sur la cuisse ou le bras, fait 

rouler comme on roule la pâte à pain et observe les 

extrémités qui doivent suivre librement le mouvement. 
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COTATION 

l- Si l'item est réussi, lui donner la valeur l. Si 

l'item est échoué, le cote1· O. 

2- Additionner tous les items réussis à une valeur 

de 1 (maximum 10). 

3- Multiplier cette somme par 10, ce qui donne un 

pourcentage. 

4- Si le résultat obtenu est inf'érieur à 90%, 

l'enfant doit être référé. 
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ANNEXE 6 

Cette annexe contient le tableau 2, Phase de 

validation avec les enfants de garderie et amis (5 ans), 

qui est utilisé dans la phase préexpérimentale de notre 

recherche. 

PHASE DE VALIDATION AVEC LES ENFANTS 

DE GARDERIES ET AMIS {5 ans) 

Items - 1. _2_ ~- .1_ 5 ~ 1_ jt_ _})_ 1JL Total 

Amis 

Andrèe-Anne * * * * * * * * * * 100 

Mélissa E E E * * E * * E E 40 

Stéphanie n. * * * * * * * * * * lOO 

Annick E * * * * * * * E * 80 

Eric E * * * * * * * E * 80 

Guy * * * * * * * * E * 90 

Cynthia * * * * * * * * * * lOO 

Total_ !_ ~ ~ 1_ 1_ ji_ 1_ 1_ ~ ~ 590 

( * = item réussi, E = item échoué) 

- TABLEAU 2 -
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ANNEXE 7 

Cette annexe est constituée par le tableau 3, 
Moyennes générales par item et par âge, dans lequel sont 
regroupées toutes les données relatives à l'item et à 
l'ige des enfants et qui ont permis de démontrer, dans la 
phase préexpérimentale, que des enfants plus jeunes 
pouvaient réussir et que, donc, a fortiori, ceux de 6 ans 
devaient réussir. 

MOYENNES GENERALES PAR ITEM ET PAR AGE 

Item 1 Item 6 
6 ans 7/7 = 100% G ans 7/7 = 100% 
5 ans 4/7 = 57% 5 ans 6/7 = 86% 
4 ans 4/9 = 44% 4 ans 8/9 = 89% 
3 ans 1/2 = 50% 3 ans 1/2 = 50% 
total 16/25 = 64% total 22/25 = 88% 

Item 2 Item 7 
6 ans 7/7 = 100% G ans 7/7 = 100% 
5 ans 6/7 = 86% 5 ans 7/7 = 100% 
4 ans 9/9 = 100% 4 ans 9/B = 100% 
3 ans 2/2 = 100% 3 ans 7/7 = 100% 
total 24/25 = 9G% total 25/25 =100% 

Item 3 Item 8 
6 ans 7/7 = 100% () ans 7/7 = 100% 
5 ans 6/7 = 86% 5 ans 7/7 = 100% 
4 ans 8/9 = 88% 4 ans 6/fl = 67% 
3 ans 1/2 = 50% 3 ans 1/2 = 50% 
total 22/25 = 88% total 21/25 = 84% 

Item 4 Item 9 
6 ans 7/7 = lOO% 6 ans 4/7 = 57% 
5 ans 7/7 = lOO% 5 ans 3/7 = 43% 
4 ans 7/9 = 78% 4 ans 6/fl = 67% 
3 ans 1/2 = 50% 3 ans 0/2 = 0% 
total 22/25 ::::1 88% total 13/25 = 52% 

Item 5 Item 10 
6 ans 7/7 = 100% () ans 7/7 = 100% 
5 ans 7/7 = lOO% 5 ans 6/7 = 86% 
4 ans 9/9 = lOO% 4 ans 8/9 = 89% 
3 ans 2/2 = 100% 3 ans 2/2 = 100% 
total 25/25 =100% total 23/25 = 92% 

- TABLEAU 3 -
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ANNEXE 8 

Les deux tableaux suivants, G et 7, permettent la 

comparaison des résultats obtenus par 1 'enseignante et les 

psychomotricien. 

COMPARAISON DES RESULTATS 

Sainte Hélène de Colombourg 

7 différences sur 120 évaluations = 5,83 % 

5 différ·ences dües à l'apprentissage = 4,17 % 

2 différences dû es à l'interprétation = 1 '6 7 % 

G réponses négatives non retr·ouvées = 5,00 % 

2 réponses positives non retrouvées = 1,67 % 

-TABLEAU G-
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COMPARAISON DES RESULTATS 

Sainte Claire de Co lambourg 

10 différences SUl' 180 évaluations = 5,55 % 

8 différences dû es à 1 'apprentissage = 4,44 % 

2 di ffét·ences dû es à 1' intet•prétat ion = 1 ' 1 1 % 

8 réponses négatives non retrouvées = 4,44 % 

2 réponses positives non retrouvées = 1 ' 1 1 % 

-TABLEAU 7-

1 
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ANNEXE 9 

L'annexe 9 est constituée par le tableau 9, Synthêse 

des résultats, qui permet, dans le cadre de l'analyse des 

résultats, d'établir une fidélité de cotation entre les 

deux examinateurs. 

SYNTHE SE DES RESULTATS 

Réponses identiques: 283/300 94,33 % 

Grilles identiques: 16/30 53,33 % 

Différences: 

totales: 17/300 5,66 % 

dû es à l'apprentissage: 13/300 4,33 % 

dû es à l'interprétation: 4/300 1,33 % 

Réponses négatives non retrouvées 14/300 4,67 % 

Réponses positives non retrouvées :~/300 1,00 % 

-TABLEAU 9-
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ANNEXE 10 

L'annexe 10 présente l'analyse de chaque grille pour 

chaque enfant et s ' i n s c l' i t , don c , dans le cadre de 

l'analyse qualitative de notre recherche. 

Cas par cas 

Af'in de conserve!' l'anonymat des élèves qui ont 

par t i c i p é à no t l' e l' e che r ch e , nous a von s ch o i s i un code 

poul' ]es identifier. 

K 1. 

Cette jeune fille a échoué aux items 1 et 9 avec 

s a j a l' d i n i è r e ma i s n ' a é ch o u é q u ' à l ' i t e rn 1 a v e c l e 

psychomotricien. Nous lui avons toutefois fait subir un 

examen psychomoteur complet. K 1 ne présentait pas de 

dysfonctionnement psychomoteur. Elle avait tout au plus 

de la difficulté à rattraper la balle jetée à terre. Lors 

de l'examen complet, elle a réussi à quatre reprises sur 

dix à rattraper cette balle. 

Même si elle ne présentait pas de trouble en tant que 

tel, elle était "suspecte" et méritait donc, à ce titre, 

ce dépistage. La réussite à 1 'item 9 prouve sa capacité 
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d'apprentissage. Donc, enfant dépi s tée par la grille, K 

1 ne présente pas de dysfonctionnement psychomoteur mais 

la nécessité d'un examen complet était justifiée. 

F 2. 

Avec un résultat global de 90 %, ce jeune garçon n'a 

échoué qu'à l'item 1 très discriminatif, et ce, dans les 

deux phases del 'expéri e nce. A la vérification, nous nous 

sommes ape1·çu qu'il avait toutes les aptitudes r·equises 

pour réussir cette épreuve et donc que, même s'il n'avait 

pas été dépisté, il était juste qu'il ne l'ai pas été. 

T 3. 

Ce jeune garçon, ayant performé au maximum dans les 

deux cas, il était exclus qu'il fut dépi s té. Selon son 

enseignante cet e nfant réussit dans tous les domaines 

scolaires. 

D 4. 

D 4, jeune fille de Gans et 5 mois, a échoué les 

items 1 et 9 avec son en s eignante pour obtenir un 

résultat final de 80% et, donc, être dépistée. Avec le 

psychomotricien, elle n'a échoué que l'item 9. Son 

succés à l'item :t s'expliqu e par le t'ait qu'ayant pris 

conscience de son échec, elle s'est entrainée chez elle 
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avec une balle et que, le 30 mars, elle a parfaitement 

réussi son épreuve avec le psychomotricien. 

Ce t t e no uv e l 1 e , à l ' e f f e t d ' a v o i r· j ou é a v e c une 

balle, nous a été annoncée par elle-même avec une candeur 

très spéciale. Le dépistage était très justifié. D 4 

échouait deux fois à l'item 9. 

A la vérification, nous nous sommes aperçu de 

difficultés perceptives auditives. La 1·éf'érence en Oto-

Rhino-Laryngologie et en audiologie s'imposait. Nous 

avons suggéré aux parents une consttltation dans ce 

domaine. L'audiogramme permit alors de diagnostiquer une 

hypoacousie bilatérale. 

alors prescrites. 

Des prothêses auditives furent 

Nous n'avons pu vérifier si notre jeune fille 

pouvait, alors qu'elle était dotée d'un appareil auditif, 

réussir les épreuves de l'item 9. 

M 5. 

Cette jeune fille a échoué, avec sa jardinière, 

l'item 1. Avec un résultat de 90 %, elle ne fut donc pas 

dépistée. Nous l'avons, malg·ré tout, vérifiée et nous en 

sommes venu à la conclusion qu'elle ne présentait pas de 
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trouble ni de difficulté dans le développement de sa 

psychomotricité. Il est à noter que M 5 n'avait que 5 

ans et 7 mois lors de l'administration de la grille. 

M.C. 6. 

Avec un résultat de 90% aux deux passations, cette 

j eu n e f i l l e ne f u t don c pa s cl é p i s t é c • A p r· è s d i s c us s i on 

avec Madame Trudel, i 1 apparut qu'il n'était pas 

nécessaire d'aller plus loin et de soumettre M.C. G à une 

évaluation plus complète. 

M. 7. 

Ce jeune garçon de 5 ans et G mois a obtenu 70% avec 

son enseignante et 80 % avec le psychomotricien. Il a 

é chou é 1 es i t ems !) e t 1 0 l o r· s d e s d eu x pa s s a t i on s e t 

l ' i t em 1 lors de la p remi ère. 

La réussite à l'item 1 lors de la deuxième passation 

s'explique par· le phénomène d'appr·entissage. 1 l n' en 

reste pas moins que M 7, avec 

dépisté et donc référé. 

8 0%, mé ri tai t cl ' être 

Nous lui 

complet et ses 

avons, bien s fir, fait subir un examen 

échecs aux épr·euves de rythme et du 

ballant ( items!) et 10) s'expliquent par le fait que cet 
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enfant présentait une légère hypertonie dont nous avons 

trouvé une orig·ine neuro-musculair· e. Tl devenait alors 

le candidat idéal pour des séances de relaxation. Cette 

hypothèse de traitement fut alors sugg·érée à l'enseignante 

afin qu'elle puisse en informer les par·ents. Nous 

n'avons pas eu d'autres nouvelles à ce sujet. 

G. 8. 

Cet enfant a obtenu 90 % lors des deux passations. 

Il ne fut donc pas dépisté. Son échec correspondait à 

1 'item 9, 1 'épreuve de rythme, que nous savons déjà avoir 

été échouée par une forte proportion d'enfants. 

G.9. 

Avec 90% lors de la première passation et 100% lors 

de la seconde, cette jeune fill e ne fut pas dépistée. 

S.lO. 

Jeune garçon de 5 ans et G mois qui obtint 90% lors 

de la première passation et 90 % lors de la seconde. Il 

a échoué 1' item 1 dans les deux eas. Etant donné que 

l'échec se situait dans l'item moteur nous avons soumis 

cet enfant à un examen complet. 
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S • 1 0 s ' e s t mon t r é t l' è s hab i l e à d ' au t r es é p r eu v es 

évaluant les coordinations oculo - manuelles. Son échec 

a disparu lorsque nous lui avons expliqué que ce n'était 

pas grave et que nous faisions cela pour· jouer. Il 

s ' ag i s s a i t don c d ' une c e r l a i n e an x i é t é de p e l' 1' o r man c e • 

S • 1 0 a é c h o u é t r o i s f o i s s u t' c i n q a v an t l ' e x p 1 i c a t i on • 

Nous n'avons obtenu que deux échecs sur dix épreuves par 

la suite et ceux-ci se situaient dans les premières 

tentatives. 

s .11. 

Il s'ag·it d'un garçon de 5 ans el 7 mois. Il a 

obtenu GO % lors des deux passations. Les items échoués 

furent les mêmes dans les deux cas. Il s'agit des items 

1, 3, 9 et 10. Avec 60 %, il était évidemment dépisté et 

nous l'avons soumis à un examen complet. 

Nous nous sommes alor s aperçu que S 11 correspondait 

au tableau de l'hype1·activité constitutionnelle avec 

d é f i c i t mo t eu l' te l que d é c l' i t pa r J acq u es Th i f f au l t 

(1H82). 
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C.12. 

Avec 90 ~G de réussite lors du premier examen et de 

100 % lors du second, cette enfant ne fut pas 

Son échec se situait au niveau del' item 1. 

dépistée. 

L'apprentissage explique sa réussite à cet item lors 

de la seconde passation. 

N.l3. 

A la première passation, cette jeune fille a obtenu 

90%, échouant au premier item, item moteur qui consiste 

à faire rebondir une balle et à la ratrapper. Le 30 mars, 

lors de la seconde passation avec le psychomotricien elle 

a obtenu 100 %. Elle a alors finalement avoué qu'elle 

avait trouvé ce "jeu" plaisant ct qu'elle avait essayé 

avec ses trois frères et soeur·s aînés. Il s'agit donc 

encore du phénomène d'apprentissage. 

w .14. 

Ce garçon de 5 ans et 8 mois, le tr·oisième enfant 

dans sa famille, a obtenu 100% en mars et en avril. Il 

a d'ailleurs {dé, dans sa classe, celui qui a montré le 

plus d'assurance lors des épreuves trouvant que tout était 

facile. On remarque aussi que ses réussites obtenues en 

moyenne aux deuxièmes essais lors de la première passation 

ont êté obtenues aux premiers lors de la seconde. 
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S.15. 

Aux deux passations, S 15 a obtenu 100 %. Toutefois, 

dans les deux cas, il aur·a fallu une moyenne de deux 

essais pour obtenir une r· éussite sauf pour l'item 9, 

l'épreuve de rythme oü S.15 a utilisé les trois essais 

permis avec son enseignante alors qu'un seul a suffi avec 

le psychomotricien. 

T.16. 

Ce jeune gar·çon de 5 ans et!) mois a réussi à lOO% 

aux épreuves avec sa jardinière et le psychomotr·icien. 

Alors que nous l'avons félicité pour ses réussites, il a 

déclaré que ce n'était que logique puisqu'il joue au 

hockey. 

E.17. 

Il s'agit d'un des rares enfants qui ai obtenu un 

excellent résultat de 100% avec son enseignante alors 

qu'il n'a obtenu que DO% avec le psychomotricien. Son 

che c est rel at i f à l ' i t em 9 , 1 ' é p r· eu v e de r· y t hm e . I l n ' a 

pas réussi ses trois essais permis. Toutefois, nous 

p e n s i o n s q u ' i l p o u v a i t l e r· é u s s i r . Ce fut fait au 

quatrième essai. No u s a v ons a 1 o r· s i n t e r p r é 1. é c e t é eh e c , 

chez cet enfant très timide, comme étant la conséquence 
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d'une angoisse de performance plus marquée avec une 

personne nouvelle et donc inconnue. 

K. 18. 

Deuxième enfant de sa famille, ce jeune g·arçon a 

obtenu des résultats identiques de 90 % lo1·s des deux 

passations. Ses échecs ont été commis lors de la même 

épreuve à l'item 1. La I' é us s i t e au deux i ème es s a i 

seulement de l'item 2 nous a donc amené à lui faire 

passer un examen complet. 

Nous nous s omm e s a 1 o r s a p e r ç u d e l a p r é s en c e d ' un 

t r ès 1 é ger r et a l' d de mat tll' at i on ne u I' o 1 o g· i que , i n su f f i s an t 

pour justifier une pr·i s e en charge en thérapie de la 

psycho rn o t l' i c i t é • 

Il s'ag·issait en fait d'un retard d'environ trois 

mois selon l'échelle de développement de Maurice Harvey 

{1984) chez un enfant de 5 ans et G mois. 

F.19. 

Cet enfant représente un cas très particulier. Nous 

l e conn a i s s i ons pu i s q u ' i l é t a i t en v o i e de t e r m i n e I' une 

thérapie de la psychomotricité à la clinique externe de 

psychiatrie de La Sarre. 
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Il était suivi pour dyscoordination, dyspraxie de la 

marche et retard de maturation au niveau des deux membres 

inférieurs. I l ob t i n t ma l g l' é t o u t 8 0 % l o r s que s on 

in s 1: i tu 1: r i ce 1 e sound t au x épreuves de l a gr i l l e et 9 0 % 

avec le psychomotricien. Tous ses échecs étaient 

concentrés sur l'item l et l'item 3 qu' i 1 échoua à deux 

reprises. Cet enfant, en fin de thérapie, aurait pu être 

ou ne pas être dépisté; ce qui fut le cas. 

J.20. 

Cette jeune fille de G ans a obtenu 90 % lors des 

deux passations. Dans les deux cas, elle a échoué à 

l'item 9, l'épreuve de 1·ythme. Malgré le fait qu'elle 

n'ai pas été dépistée, nous l'avons toutefois revue parce 

que lors de la seconde passation avec le psychomotricicn, 

e l l e n ' a l' é us s i l ' i t e m 6 , 1 a r e p r o duc t i on du mo d è l e , 

qu'au troisième essai. 

Nous lui avons fait subir le test de développement 

de la perception visuelle de Marianne Frostig et nous nous 

sommes alors aperçu de quelques difficultés à ce niveau. 

Nous avons alors suggéré une référence en ophtalmologie. 
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s. 21. 

90% fut le taux de réussi te de cet enfant aux deux 

passations. Il échoua deux fois l'item 9, l'épreuve de 

rythme q u i , pour nous , r es t e t r ès sus cep t i b l e cl e provoque r 

l'échec. 

Après discussion avec Madame Trudel, il ne fut pas 

jugé nécessaire de pousser plus' loin l'évaluation chez 

cet enfant qui, de toute façon, n'était même pas dépisté. 

S.22. 

Ce jeune garçon a obtcmu un résultat identique de 

90% lors de la passation avec son enseignante et lors de 

celle avec le psychomotricien. 

Encore une fois, ce fut 1' item 9 qui fut la cause des 

pertes de 10% dans les deux cas. 

J.23. 

Cette jeune fille a obtenu 90% lors de la première 

passation avec un échec à l'item 9, épreuve de 1·ythme. 

Elle a, par contre, obtenu 100 % lors de la seconde 

passation. 
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N.24. 

Cas identique en tout point au précédent, celte 

jeune fille a obtenu 90 %pui s 100% avec un échec lors 

de la première passation à l'item 9, 'épreuve de rythme. 

F.25. 

Il s'agit du quatrième enfant d'une famille de six 

personnes. Il est âgé de G ans et 4 mois. Lor·s de la 

première passation avec Johanne Trudel, il n'a obtenu que 

70%, échouant ainsi à l'item 1, l' é pr·euve motrice, l'item 

4, la reproduction du tr·iang· le et l'item 9, l'épreuve de 

rythme. Il ne réussit qu'au troisième essai à l'item 2 

"Sautille sur un pied et pousse un bloc" et à l'item 10, 

l'épreuve du ballant. Il lui fallut deux essais pour 

réussir les épreuves 3, l'épreuve d'équilibre 

l ab y r· i n t h e • 

el 5, le 

Le 3 avril 1987, alors qu'il était soumis aux mêmes 

épl'eUVeS, avec le psychomotricien cette fois-ci, i l 

n'obtint que GO %. Il échoua les mêmes items 1, 4 et 9 

auquels s'ajouta un échec à l'item 10, l ' é p r· cu v e du 

ballant. Il lui fallut aus s i trois essais pour réussir 

1 'item 2. 
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Clairement dépisté, nous l'avons soumis à un examen 

complet. Mis à part un problème de langage très évident, 

déjà signalé par son institut1·ice et qui nécessitait, 

selon elle, une prise en charge en orthophonie, nous avons 

relevé une para tonie t' é s i duel l e impot·tante 

intéressant toutes les parties distales de son cor·ps. 

Nous avons aussi noté 1 a pr·ésence d'un nystagmus 

horizontal bilatéral i mpo r tant , de syncinésies de 

diffusion tonico-cinétiques bilatérales importantes, très 

fortes lorsqu'induites de la droite vers la g·auehe et 

d'une dominance latérale croisée. 

Ce tableau clinique en t r· c dans le cadre des 

dysfonctions cér·élHales légères (Minimal Rr·a in 

Dysfunctions). Il est import 'ant ici de noter que ce jeune 

gar·çon, malgré les inquiétudes instinctives de son 

enseignante, n'avait jamais été dépisté ni référé. 

C.26. 

Ce jeune homme a obtenu un résultat de 90% avec son 

enseignante avec un échec à l'item 9. Il a obtenu 100% 

lors de la seconde passation avec l e psychomotricien. 
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E.27. 

E.27, jeune garçon de Gans et 4 mois, obtint 80% 

en mars et avril 1987. Ses pertes de 20 % sont dGes à 

des échecs identiques aux items 1 et n. Ainsi dépisté, 

nous l'avons soumis à un examen sommaire particulièrement 

axé sur le versant moteur·. Nous nous attendions à un 

retard de maturation mais ce ne fut pas le cas. 

Ce j e 11 ne g· a r ç on , p r é s en t a i t un L r ou b l e p s y ch omo t eu r 

pur localisé au niveau du membre supérieur droit. Il 

s'agissait, en fait, d'une dyspraxie, d'une 

dyscoordination de ce membre supérieur droit, centrée au 

niveau de l'épaule. La même épreuve, éffectuée avec la 

main gauche, montrait un taux de réussite fort acceptable 

(quatre réussites sur dix tentatives) alors que les échecs 

étaient constants sur le même nombre d'essais avec la main 

dr· o i te. 

J.28. 

"L'enfant du mi 1 i eu" dans sa f' l'a t r· i e de t r o i s 

enfants, elle n'obtint que 80 % avec sa jardinière 

échouant aux items 4, la reproduction du triangle et 9, 

l'épreuve de rythme. L e 3 a v l' i l 1 9 8 7 , e l l e n ' é ch o ua i t 

qu'à l'item 9, réussissant donc l'épr·euve du triangle et 

obtenait donc 90% de réussite à l'ensemble des épreuves. 
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Le fait qu'elle ait été dépistée par· notre enseignante 

nous a amené à pous ser· plus loin et plus pr·écisément son 

évaluation. 

Ni le test de développement de la perception 

visuelle de Mar· i anne Frostig· , ni l'échelle de 

dé v e l oppem en t de Maur i ce Il ar v e y n ' ont. donné de l' é su l t a t 

significatif. Nous n'avons pas d'explication quant à 

l'éehec à l'ép1·euve du triangl e . 

Nous restons toutefois convaincu que ce dépistage, 

môme s'il fut non avenu dans le sens o~ cette jeune fille 

ne présentait pas de dysfonctionnement de sa 

psychomotricité, s'avérait malg-ré tout justifié chez 

cette fillette "soupçonnable" de trouble psychomoteur. 

I. 2 9. 

Cette jeune fille obtint 80% avec sa jardinière et 

100 % avec le psychomotricien. 

Les deux échecs obtenus avec l'enseignante 1 'ont été 

p o u r l e s i t ems 1 e t 9 , ( l ' é p l' e u v e o ù 1 ' o n d o i t f a i r e 

rebondir une balle et 

l'y t hme) . 

la ratrapper et 1 'épreuve de 
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Avec Johanne T1·udel, 1.29, avait utilisé sa main 

gauche et semblait ne pas avoll' eompr·is ce qu'on lui 

demandait lors de l'item l. Avec le psychomotricien, et te 

réussit l'épreuve de la main droite et au deuxième essai. 

L'item 9, épreuve de rythme, fut réussi au premier 

e s s a i e t d e l a rn a i n d r o i t e . D é p i s t é e , l o l' s d e l a p r e m i è l' e 

passation, nous en avons parlé avec l'enseignante qui en 

vint à la conclusion que cette première épreuve avait été 

"volontairement" échouée, pa1· opposition à son professeu1· 

et que cet état de choses était fréquent chez 1.29. 

Johanne Trudel comprenait parfaitement que 1.29 ait 

tout réussi avec le psychomolricien avec qui elle semblait 

avoir eu un bon contact. 

C.30. 

Avec des résultats identiques de 100% lors des deux 

passations, nous n'avons pas dépisté cette jeune fille. 


